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1. Édito du Directeur général

Chers partenaires, clients et collaborateurs,

La nouvelle édition de notre Déclaration de performance 
extra-financière (DPEF) reflète l’engagement de GRAINES 
VOLTZ en faveur d’une croissance durable, respectueuse de 
notre environnement et porteuse de valeur pour toutes nos 
parties prenantes.

Depuis notre création, nous avons toujours œuvré pour pro-
mouvoir une agriculture durable et responsable. L’année 
écoulée a été marquée par des défis sans précédent, mais 
elle a aussi révélé notre capacité à innover et à nous adapter 
pour répondre aux attentes de nos clients tout en poursui-
vant nos objectifs environnementaux, sociaux et sociétaux.

Notre vision : allier performance économique et impact 
positif. En tant qu’acteur majeur dans le domaine de la distri-
bution de semences, nous avons une responsabilité particu-
lière face aux enjeux écologiques et sociaux actuels. Cette 
responsabilité se traduit par des actions concrètes :
•  Réduction de notre empreinte environnementale, grâce à 

des pratiques logistiques optimisées et à la valorisation de 
solutions écoresponsables.

•  Soutien à la biodiversité, en mettant à disposition des va-
riétés adaptées à des pratiques agricoles durables et res-
pectueuses des écosystèmes.

•  Renforcement de nos engagements sociaux, en offrant 
un environnement de travail inclusif et en soutenant les 
communautés locales.

Notre DPEF 2023-2024 témoigne des progrès réalisés, mais 
aussi des ambitions que nous portons pour l’avenir. Nous 
sommes conscients que les défis à venir nécessitent une 
action collective et des partenariats solides. C’est pourquoi 
nous réaffirmons notre volonté de collaborer avec nos par-
ties prenantes pour construire un avenir où l’agriculture sera 
plus résiliente et respectueuse des équilibres naturels.

Je tiens à remercier chacune et chacun d’entre vous – colla-
borateurs, partenaires, clients – pour votre engagement et 
votre confiance. Ensemble, continuons à semer les graines 
d’un avenir durable.

Hugo BONY 
Directeur général de GRAINES VOLTZ

« Notre vision : allier PERFORMANCE 
ÉCONOMIQUE et IMPACT POSITIF. »
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2.  La DPEF et les engagements RSE de GRAINES VOLTZ
La présente Déclaration de Performance Extra Financière (DPEF) est établie conformément 
au cadre réglementaire défini par les articles L.225-102-1 et R.225-104 du Code de commerce. 
Sauf mention contraire, les données quantitatives font référence à l’exercice 2023/2024 du 
Groupe GRAINES VOLTZ et sont comparées le cas échéant avec celles de l’exercice 2022/2023. 
Les sociétés du Groupe et évolutions de périmètre sont détaillées en fin de rapport dans la note 
méthodologique. Comme l’année dernière, les informations publiées sont vérifiées par un orga-
nisme tiers indépendant.

Conformément à l’article L.225-102-1 du Code du commerce, la DPEF 2023-2024 comporte un 
bilan carbone scopes 1, 2 et 3 établi par une société indépendante.

La présente DPEF présente les orientations, les actions et les indicateurs clés de GRAINES 
VOLTZ en matière de Responsabilité Sociale d’Entreprise (RSE).

Elle fait partie intégrante du Rapport de gestion et s’articule globalement de la manière suivante :
• Présentation du Groupe et de son modèle d’affaires.
• Présentation de l’éthique.
• Présentation des parties prenantes.
• Présentation de la grille de matérialité.
•  Présentation des politiques et des indicateurs clefs de performance (KPI) associés.
•  Note méthodologique relative à la communication de données extra-financières de l’exer-

cice clos le 30 septembre 2024
•  Attestation de présence et rapport d’assurance modérée du vérificateur indépendant sur les 

informations sociales, environnementales, sociétales et économiques.

GRAINES VOLTZ n’a pas pris d’engagements spécifiques en faveur de la lutte contre le gaspil-
lage alimentaire, de la lutte contre la précarité alimentaire, du respect du bien-être animal et 
d’une alimentation responsable, équitable et durable et d’actions visant à la pratique d’acti-
vités physiques et sportives ; ces thématiques ne constituant pas des enjeux significatifs au 
regard de la nature des activités de l’entreprise.

Le Groupe s’engage à respecter la déclaration de l’Organisation internationale du travail (OIT) 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail :
• refus de l’esclavage et du travail forcé,
• refus du travail des enfants,
• bannissement du harcèlement moral ou physique,
•  bannissement de toute forme de discrimination en matière d’emploi et de profession (ac-

cord parité professionnelle femmes/hommes),
• respect des lois et des normes du secteur en matière de temps de travail,
• non-discrimination, égalité des chances.

En septembre 2015, 17 Objectifs de Développement Durable (ODD) ont été adoptés par 193 pays 
des Nations unies. Également appelé « Agenda 2030 », ce programme ambitionne de trans-
former la société en éradiquant la pauvreté et en assurant une transition juste et inclusive 
vers un développement durable et global.

17
OBJECTIFS 
DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Le présent rapport a été établi après qu’une analyse des ODD a été réalisée pour le Groupe 
GRAINES VOLTZ.
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3. Présentation de GRAINES VOLTZ
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Présentation de GRAINES VOLTZ
Depuis sa création en 1985, le Groupe familial dirigé par son fondateur, Serge VOLTZ, a connu 
un fort développement et emploie près de 600 salariés dans l’année en 2024.

Avec ses 35 000 références, GRAINES VOLTZ propose une variété unique de produits distri-
bués sur le marché européen. Cette grande diversité de l’offre explique le succès de l’entre-
prise auprès des professionnels des circuits courts.

GRAINES VOLTZ intervient en tant que grossiste auprès de ses plus de 25 000 clients, profes-
sionnels de l’horticulture, du maraîchage, de la pépinière et des collectivités.

Son atout principal, avoir toujours su cultiver sa différence :
• développer sa qualité d’écoute,
• renforcer ses capacités d’innovation,
•  apporter les meilleures réponses aux attentes du marché, aux tendances émergentes et aux 

besoins croissants des consommateurs français et internationaux pour des végétaux de 
qualité à destination des circuits courts.



Le Groupe GRAINES VOLTZ s’est organisé autour de 2 activités :

SEMENCES ET JEUNES PLANTS POUR 
LES PROFESSIONNELS DE L’HORTICULTURE

VOLTZ Horticulture développe et commercialise en Europe, 
principalement en France, en Allemagne et en Italie, une 
large gamme de fleurs, légumes, aromatiques, petits fruits 
et pépinières destinée aux professionnels de l’horticulture 
et aux collectivités. Ces variétés sont spécifiquement sélec-
tionnées pour le jardin du particulier et pour le fleurissement 
urbain.

PORTEFEUILLE DE VOLTZ HORTICULTURE :

Fleurs : des boutures, graines et plants pour les jardins/ 
balcons/terrasses et le fleurissement des villes.
Légumes/fruits : des graines et plants pour les patios et la 
pleine terre.
Pépinière : des jeunes plants de pépinière.

SEMENCES ET PLANTS POTAGERS 
POUR LES MARAÎCHERS

VOLTZ Maraîchage sélectionne, développe et distribue les 
meilleures variétés de légumes, d’aromatiques, de fines 
herbes. Ces produits sont destinés aux professionnels de 
la production de légumes. Les produits, biologiques et 
conventionnels, répondent à tous les modes de productions 
traditionnels ou émergents et à tous les circuits de commer-
cialisation.

PORTEFEUILLE DE VOLTZ MARAÎCHAGE :

À destination de l’agriculture conventionnelle : des plants 
et des semences.
À destination de l’agriculture biologique : des plants et des 
semences.
Micro-pousses : une sélection de variétés de semences 
adaptées et disponibles toute l’année.
À destination de l’Urban et du Vertical Farming : une gamme 
de semences rigoureusement sélectionnées.

L’acquisition de la société André Briant Jeunes Plants en février 2022 a permis à GRAINES VOLTZ de devenir un des leaders 
des jeunes plants de pépinière en Europe et au Royaume-Uni et de s’imposer comme un acteur de référence.
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Points forts de GRAINES VOLTZ

 X UNE STRATÉGIE GAGNANTE

Dès sa création, GRAINES VOLTZ a connu une forte crois-
sance grâce à sa capacité d’écoute du marché et des besoins 
clients, mais aussi en s’appuyant sur de fortes convictions :
• innover dans les variétés proposées,
• concevoir des stratégies commerciales adaptées,
• déployer des circuits logistiques optimisés,
• enfin adopter une démarche qualité exigeante.

 X UNE INNOVATION VARIÉTALE MONDIALISÉE

Les équipes de R & D, agronomes pour la plupart, ou nos 
fournisseurs partenaires établissent des protocoles pré-
cis afin d’identifier les problématiques des clients ou des 
consommateurs : de l’obtention de résistances naturelles 
des plantes à des maladies jusqu’à l’amélioration du goût et 
des qualités organoleptiques. Ils mettent ensuite en place 
des essais rigoureux plusieurs fois par an, tant dans les sta-
tions de recherche que chez les clients et partenaires. Ils 
identifient puis sélectionnent de nouvelles variétés inno-
vantes qui seront mises en gamme à l’issue de nombreuses 
années d’expérimentations.

 X UNE FORCE COMMERCIALE DÉDIÉE

GRAINES VOLTZ a fait le choix d’un modèle unique de forces 
commerciales intégrées à travers plus de 100 technico- 
commerciaux pour conseiller les clients en maraîchage, en 
horticulture et en pépinière.

Une équipe commerciale proche et disponible a été formée 
pour apporter le meilleur conseil technique et une gestion 
efficace des commandes.

 X UNE LOGISTIQUE OPTIMISÉE

La maîtrise de la logistique est une priorité pour GRAINES 
VOLTZ afin de respecter les plannings de ses clients.

Pour le transport de plants, GRAINES VOLTZ a donc mis en 
place un service de transport intégré, des plateformes de 
préparation de commandes implantées au cœur des bassins 
de production français et des camions dédiés. L’entreprise 
recourt à l’utilisation généralisée de plaques consignées.

Pour les livraisons de semences, référencées dans les cata-
logues fleurs et légumes, le délai d’expédition est générale-
ment de 24 heures et n’excède pas 48 heures.

De la production à la livraison, la chaîne logistique garantit 
un service optimal en Europe assurant la livraison de plus de 
35 000 références dans ce modèle unique de distribution.

 X UNE DÉMARCHE QUALITÉ PRIVILÉGIÉE

GRAINES VOLTZ a sélectionné les meilleurs obtenteurs 
mondiaux afin de pouvoir enrichir son offre avec les meil-
leures variétés de chaque espèce. Ses experts réalisent un 
contrôle rigoureux de chaque lot de graines aussi bien pour 
leur faculté germinative, l’homogénéité des levées ou la pu-
reté variétale. L’entreprise veille également à la qualité et à la 
quantité de chaque commande de jeunes plants.

L’entreprise a choisi de mettre en place une démarche res-
pectueuse de l’environnement dans chacune de ses procé-
dures, de la logistique à l’offre produits.

 X UNE ENTREPRISE AUDACIEUSE

GRAINES VOLTZ sait faire preuve de souplesse pour se réin-
venter, faire évoluer son offre, sa stratégie, changer de cible. 
Toujours en mouvement, l’entreprise ne manque pas une oc-
casion pour tester une hypothèse, explorer une nouvelle piste, 
challenger l’existant. Elle ne se fixe aucune limite, son succès 
résulte en grande partie de son audace.

Cette flexibilité lui confère une capacité d’adaptation et une 
rapidité d’action sans égale. C’est ainsi qu’elle peut en peu de 
temps, saisir une opportunité, lancer une nouvelle offre et en 
récupérer les premiers résultats rapidement.

KPI de GRAINES VOLTZ
Intégrés dans le processus d’amélioration continu, les indica-
teurs clés de performance présentés dans le modèle d’affaires 
ci-dessus sont des outils essentiels pour mener et évaluer une 
politique RSE efficiente. Inclus dans le tableau de bord d’indi-
cateurs extra-financiers, ils sont suivis de manière régulière.

GRAINES VOLTZ a réalisé au cours de cet exercice 2023-2024 
une actualisation de son bilan carbone complet.



NOS PRINCIPAUX DÉFIS
Transformation des besoins alimentaires et la volonté d’une nourriture plus saine

Amélioration du cadre de vie, aménagement de l’espace et verdissement des collectivités

Nouvelles attentes de consommation : qualité, diversité et production en circuit court

Changements climatiques et préservation des ressources naturelles

Transformation digitale

Modèle d’affaires de GRAINES VOLTZ  (données à fi n septembre 2024)

Des savoir-faire à haute valeur ajoutée

85 %
de salariés
en CDI

3 679 heures
de formation

190 salariés
formés

Une stratégie de leadership

134 M€
de chiffre 
d’affaires, en 
progression
de 1,2 %

4 M€
de résultat 
opérationnel 
courant

Forte présence
en France
et en Allemagne

315 tonnes
de semences 
produites

Des relais de croissance

35 000
références 
destinées aux 
maraîchers de 
circuit court, aux 
horticulteurs et 
aux collectivités

Portefeuille 
de génétiques 
propriétaires 
(obtenteur) et 
technologie
in vitro 

Positions fortes
en vertical 
farming

Nouvelles 
variétés lancées 
(patates douces, 
choux Fioretto® 
F1…)

Un engagement environnemental

87 MWh
d’énergie
produites

Préservation
de la diversité 
génétique 
Biodiversité 
- certifi cats : 
Ecocert, 
GlobalGAP, 
Plantes bleues 
haute valeur 
environnementale, 
MPS-ABC 
version15

Généralisation 
progressive 
des plaques 
de production 
CoolGrey 100 % 
recyclables

Réduction
de l’empreinte 
carbone

Une empreinte de plus en plus européenne
Choix 
stratégiques 
guidés par
les besoins
de nos clients

+ 25 000
clients 
professionnels 
(maraîchers, 
horticulteurs
et collectivités) 

Participation à 
l’amélioration 
de la santé et de 
la sécurité des 
consommateurs

Politique d’achats 
responsables

RSE = ADN de GRAINES VOLTZ
Participer au développement de l’agriculture

Favoriser l’entraide et la coopération des équipes

Des femmes et des hommes engagés
Société cotée
en Bourse
depuis 1999

58 %
famille Voltz

100 % des 
salariés ont signé 
la charte éthique

616
salariés 

Cyber sécurité : 
charte 
informatique, 
tests 
d’hameçonnage...
Administrateurs 
impliqués

Une proximité au service des clients

35 sites
dont 3 hors
de France

73 personnes
dédiées
à la logistique

Un modèle fi nancier performant

67 M€
de capitaux
propres

46 M€
d’endettement global net

dont 15 M€
d’endettement à LT

Une recherche constante

+90 %
de variétés issues 
de la sélection
du Groupe

3,5 M€
de crédit impôt 
recherche

Portefeuille
de marques
reconnues

Des consommations maîtrisées

14 114 MWh
d’énergie consommés

256 823 m3

d’eau consommés

La prise en compte des parties prenantes
Présent dans

78 pays
+ 500
fournisseurs 
français et 
étrangers

Nombreux 
partenariats 
scientifi ques, 
industriels et 
commerciaux

Dialogue 
permanent 
avec les parties 
prenantes

NOS RESSOURCES NOTRE CRÉATION DE VALEUR

R&D
Analyser les besoins

Gérer la diversité
des variétés

  PRODUIRE
 Mettre en production
 des variétés
 rigoureusement
 sélectionnées
 et testées

  ACHETER
Sourcer de nouvelles

 semences et plants
 de haute qualité
 professionnelle

 DISTRIBUER
Optimiser les

conditionnements
et la logistique

des plants

Vision responsable
de long terme

UN GROUPE FAMILIAL COTÉ, 
ENGAGÉ DANS LA BIODIVERSITÉ

Acteur de référence des semences
et des jeunes plants de fl eurs,

de légumes et de pépinières en Europe

Logique de croissance
durable

Acteur de consolidation
du marché européen
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4. Gouvernance opérationnelle et éthique
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4. Gouvernance opérationnelle et éthique
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Implication du Conseil 
d’administration 
dans la stratégie de 
développement durable
La RSE étant au cœur de la stratégie du Groupe, ses enjeux 
et les politiques associées sont définis et revues chaque an-
née par le Conseil d’administration.

En date du 16 décembre 2014, le Conseil d’administration a 
décidé de se référer au Code de gouvernement d’entreprise 
des sociétés cotées établi par MiddleNext, qui peut être 
consulté sur le site internet www.middlenext.com.

Le Conseil d’administration détermine les orientations de 
l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre. Le Pré-
sident du Conseil d’administration organise et dirige les tra-
vaux du Comité de pilotage, dont il rend compte à l’Assem-
blée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de 
la société et s’assure, en particulier, que les administrateurs 
sont en mesure de remplir leur mission.

Gouvernance opérationnelle
Le Comité de pilotage du Groupe GRAINES VOLTZ a pour mis-
sion de mettre en œuvre la stratégie du Groupe. Pour ce faire, 
il se réunit tous les 2 mois à raison de 2 jours de séminaire.

Le siège social de GRAINES VOLTZ est basé à Colmar, région 
Grand Est, au nord-est de la France à proximité de l’Allemagne. 
Le Président-directeur général et Fondateur est Serge VOLTZ. 
Le Comité de pilotage est composé de 7 membres.



Éthique – lutte contre la corruption
Le Groupe a défini en 2021 la Charte 
éthique du Groupe entrée en vigueur le 
3 juillet 2021 et le Code anti-corruption 
entré en vigueur le 29 août 2021. Ils s’ap-
pliquent à l’ensemble des sociétés du 
Groupe, donc à l’ensemble des salariés, 
signataires des 2 documents. La Charte 

éthique et le Code anti-corruption sont disponibles sur le 
site internet du Groupe.
•  La Charte éthique définit les principes et valeurs auxquels 

la société GRAINES VOLTZ et l’ensemble de ses filiales ad-
hèrent. L’intégrité, l’éthique, la responsabilité sociétale, la 
loyauté, le respect de la personne, la transparence, la lutte 
contre la corruption et contre la concurrence déloyale 
constituent des valeurs fondamentales du Groupe dans la 
conduite des affaires. La Charte éthique s’applique à tous 
les collaborateurs du Groupe (mandataires sociaux, direc-
teurs, cadres, employés…) ainsi qu’à toutes les personnes 
auxquelles le Groupe est associé. Les principes définis 
dans cette Charte incitent GRAINES VOLTZ à conduire les 
affaires et à accomplir le travail de manière à maintenir et 
à renforcer la confiance des clients et parties prenantes.

•  Le Code anti-corruption a été formalisé et déployé au sein 
du Groupe dans le cadre des exigences de la loi du 9 dé-
cembre 2016 dite « Sapin II » relative à la transparence, à 
la lutte contre la corruption et à la modernisation qui im-
posent aux entreprises d’une certaine taille l’adoption d’un 
Code de conduite anti-corruption intégré à leur Règlement 
intérieur. Ce fut l’occasion pour la société GRAINES VOLTZ 
de formaliser des règles appliquées depuis des années 
dans la conduite de ses affaires et de contribuer à renfor-
cer la bonne réputation du Groupe tout d’abord en France 
puis à l’étranger.

  Conscient des enjeux et de ses responsabilités, ce Code 
est un moyen pour le Groupe GRAINES VOLTZ de réaf-
firmer ses engagements en la matière et de contribuer à 
son développement pérenne. Ce Code a également pour 
objectif d’être un appui et un guide pour tous les salariés 
de GRAINES VOLTZ dans l’exercice de leurs fonctions au 
quotidien lorsqu’ils se trouveraient confrontés à une in-
terrogation sur le plan éthique ou une situation leur pa-
raissant présenter un risque de vulnérabilité en matière de 
lutte contre la corruption. Ce Code a une valeur juridique 
contraignante pour les salariés du Groupe GRAINES VOLTZ. 
Il ne prétend pas être exhaustif et n’a pas vocation à couvrir 
toutes les situations auxquelles les collaborateurs pour-
raient être confrontés. Il expose les règles qui doivent gou-
verner leurs décisions. À ce titre les membres des organes 
de gouvernance du Groupe (Comité de pilotage, Conseil 
d’administration…) doivent être exemplaires et promouvoir 
une conduite éthique des affaires dans le respect des dis-
positions du présent Code. L’encadrement veille à ce que 
ces principes de conduite soient appliqués au sein de leurs 
équipes et doit être à l’écoute des préoccupations de ses 
collaborateurs.

•  Le Groupe s’engage à lutter contre l’évasion fiscale et s’ef-
force de respecter les règles fiscales locales et interna-
tionales dans les transactions internes et externes de ses 
filiales.
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Cybersécurité
Une Charte informatique est signée par tous les salariés de 
l’entreprise.

Cette charte a pour objet d’exposer les principales règles et 
précautions que les salariés doivent respecter et mettre en 
œuvre, et concerne les règles de sécurité, le respect de la loi 
informatique et libertés, le respect de la propriété intellec-
tuelle, ainsi que les règles d’utilisation des services internet 
et messagerie.

 X GRAINES VOLTZ ET LA RGPD

Il existe une politique de protection des données qui est gé-
rée par une équipe de quatre personnes, l’une d’entre elles 
faisant partie du Comité de pilotage de l’entreprise.

Cette équipe a pour mission de vérifier que la société res-
pecte la RGDP tant au niveau des salariés qu’au niveau des 
fournisseurs, et s’assure que les données soient sécurisées.

Une mention « Protection des données à caractères person-
nels » est inscrite dans les Conditions générales de vente du 
groupe pour ce qui concerne les données personnelles du 
client et rappelle la conformité à la loi n° 78/17 du 6 janvier 
1978.

Toutes les données personnelles, récupérées dans le cadre 
de l’activité, sont stockées de manière sécurisée pour une 
période limitée et utilisée uniquement dans le cadre du mo-
tif expressément cité lors de la captation de données. Toute 
utilisation des données stockées en base doit faire l’objet 
d’une demande explicitée auprès de l’équipe.

Par ailleurs, toutes les personnes le souhaitant peuvent, à 
tout moment, demander par voie postale à accéder, modifier 
et faire supprimer leurs données personnelles du système 
d’information.

 X  GRAINES VOLTZ ET LA SÉCURISATION 
DES DONNÉES

Une société externe accompagne le Groupe pour s’assurer 
de l’efficacité du système de protection. À ce titre, elle réa-
lise plusieurs actions régulièrement :
•  Des tests d’hameçonnage, suivis d’un rapport détaillé et 

d’une action de sensibilisation auprès de ses salariés.
•  Des audits sous forme de test de pénétration par l’extérieur 

et par l’intérieur de l’ensemble de ses systèmes, suivis d’un 
rapport détaillé et de plans d’actions à mettre en œuvre. 
Des audits similaires sont effectués sur les sites internet 
de GRAINES VOLTZ.

En outre, le Groupe a mis en place un système d’alerte en cas 
d’extraction régulière et conséquente de données.

Tous les logiciels extérieurs utilisés sont étudiés avec soin 
afin de vérifier qu’ils respectent, dans la mesure du possible, 
les règles du Groupe.

Travail forcé, travail des enfants 
et toutes formes d’esclavage
GRAINES VOLTZ, en tant qu’entreprise responsable, s’en-
gage à respecter les normes éthiques et légales en matière 
de travail. Le groupe condamne ferment le travail forcé, le 
travail des enfants et toutes les formes d’esclavage mo-
derne. Il s’engage à respecter et à promouvoir les droits de 
l’homme, en conformité avec les conventions de l’Organisa-
tion internationale du Travail (OIT), la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et les lois locales et internationales 
applicables.

Il exige de ses fournisseurs et partenaires commerciaux 
qu’ils respectent les mêmes normes éthiques élevées. 5. Cartographie des parties prenantes
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5. Cartographie des parties prenantes
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Le contexte géopolitique actuel et les tensions sur les di-
vers approvisionnements démontrent combien la gestion 
des parties prenantes est clef pour assurer la pérennité de 
l’entreprise.

Le Groupe a toujours porté une attention particulière à ses 
parties prenantes, sans lesquelles il n’aurait pu se dévelop-
per et innover.

 GRAINE VOLTZ les a identifiées et classées en 2 catégories :
• Les parties prenantes stratégiques.
• Les parties prenantes importantes pour le Groupe.

 Partenaires stratégiques
 Partenaires importants

      •  Partage 
d’une passion 
métier

   •  Négociations sociales, 
dialogue

   •  Valeurs, guide pratique 
des bonnes affaires

  •  Formations, promotions, 
mobilité interne

   •  Conventions collectives
   •  Partage d’informations

•  Financement 
de l’activité

• Direction
• Salariés
•  Institutions 

représentatives 
du personnel

•  Partenaires 
sociaux

• Actionnaires
• Investisseurs

SALARIÉS

PARTENAIRES 
RECHERCHE 

& DÉVELOPPEMENT

FOURNISSEURS 
ET SOUS-TRAITANTS

CLIENTS 
ET CONSOMMATEURS

PARTENAIRES

INSTITUTIONNELS

COMMUNAUTÉ 
FINANCIÈRE

• Écoles et universités
• Experts
• Laboratoires

• Colloques et congrès
• Développement et savoir-faire
• Formation
• Partage d’expérience

• Fournisseurs
• Obtenteurs

• Horticulteurs
• Maraîchers
• Collectivités
• Paysagistes
• Pépiniéristes

•  Recherche de 
nouveaux produits 
et de nouvelles 
variétés

•  Amélioration 
de la qualité, 
groupes de travail

•  Distribution, écoute 
et formation produits

•  Gestion des grands 
comptes

• Banques
• Bailleurs/locations

   • Analystes financiers
   • Journalistes
   • Agence de notation
   •  Commissaires 

aux comptes
   • Euronext
   • Experts comptables
   • Banque de France
 • Certificateur extra-financier

   •  Assemblée générale
  •  Entretiens, roadshows 

investisseurs
•  Présentation résultats financiers
 •  Réglementation des marchés 

boursiers
    • Questionnaires
    • Audits
    •  Supports 

d’information
• Certifications
• Inspection des sites
• Partage d’informations

• Mesures anticorruption

• SEMAE
• Ecocert
• AMF
•  Organisations 

professionnelles
• Douanes
• INPI
• Concurrents

ACTIONNAIRES
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6. Analyse des risques

• Direction
• Salariés
•  Institutions 

représentatives 
du personnel

•  Partenaires 
sociaux
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Comme toutes les entreprises, le Groupe GRAINES VOLTZ est exposé dans le cadre de son activité à un ensemble de risques. Dans cette section, le Groupe n’aborde que les risques liés aux 
piliers social, environnemental et sociétal au sens de l’article R. 225-105 du Code de commerce. Les risques et incertitudes liés à la vie de l’entreprise sont traités dans le Rapport de gestion.

Pour structurer le pilotage de ces risques, le Groupe utilise son processus de cartographie des risques dont les différentes étapes s’articulent comme suit :
• identification des risques,
• évaluation des risques,
• mise en place de plans d’actions.

L’analyse ci-après présente la cartographie des risques nets tels qu’identifiés au terme de la mise en œuvre de la méthodologie décrite ci-avant.

Risques spécifiques relatifs à l’activité du Groupe
Le développement du Groupe GRAINES VOLTZ et la création 
de valeur ne peuvent s’effectuer sans une certaine prise de 
risque. L’enjeu pour le Groupe est d’établir un dispositif de 
gestion des risques lui permettant de les identifier et de les 
maîtriser afin d’assurer sa pérennité.

Dans le cadre de la réglementation européenne CSRD, 
GRAINES VOLTZ va procéder à une révision générale de ses 
principaux risques et de leurs impacts potentiels afin de 
définir sa matrice de double matérialité, permettant ainsi 
de mettre à jour sa cartographie des risques stratégiques. 
Néanmoins, malgré l’efficience de son système de pilotage, 
il est possible que certains risques, non identifiés à ce jour, 
puissent impacter les résultats du Groupe, son image ou le 
cours de son action.

 

 X  RISQUES LIÉS À LA STRATÉGIE, À LA CROISSANCE ET AU DÉVELOPPEMENT

 n Risques liés au processus d’innovation

Nature du risque

GRAINES VOLTZ dispose actuellement d’un portefeuille de 
projets à différents stades de développement en vue d’équi-
librer son développement et d’optimiser sa présence com-
merciale. Entre le début du développement et la mise sur 
le marché, il s’écoule de nombreuses années, jusqu’à 10 ans 
selon le type de produits développés. Durant cette période 
et à tout moment, de nombreux aléas peuvent impacter le 
développement générant soit un retard, soit des coûts de 
développement supérieurs aux estimations, voire un arrêt 
du projet.

La manifestation de tels risques peut impacter défavora-
blement l’activité, la situation financière et les résultats du 
Groupe.

Gestion du risque

GRAINES VOLTZ s’appuie sur son organisation qui assure une 
cohésion interne et la création de synergies entre la totalité 
des activités de R & D. Un Comité valide et sélectionne tous 
les projets en développement selon les données techniques, 
la probabilité de succès et les perspectives marketing et 
commerciales.

Le Groupe effectue également une veille permanente de la 
réglementation et des analyses concurrentielles afin d’anti-
ciper les évolutions. GRAINES VOLTZ est en permanence à 
l’écoute de ses clients et de ses marchés cibles afin d’anti-
ciper l’évolution des besoins en termes de nouvelles variétés 
et afin de repositionner les axes de recherche et d’innovation 
pour toujours apporter des réponses adaptées aux besoins.

GRAINES VOLTZ dispose par ailleurs d’équipes de techni-
ciens et de commerciaux qui sont au plus proche du ter-
rain. Cette stratégie d’approche directe du marché permet 
au Groupe de percevoir très en amont les évolutions futures 
du marché. Une communication agile et efficace entre les 
commerciaux et les chercheurs au travers, entre autres, des 
équipes marketing et développement permet une adaptation 
de l’effort, de la réactivité et des orientations de recherche 
permettant une activité de breeding performante économi-
quement sans risque d’impact négatif sur la santé financière 
de l’entreprise. Une mise en test très en amont du processus 
de finalisation de nouvelles variétés permet aussi d’avoir une 
recherche efficace agronomiquement et financièrement.

GRAINES VOLTZ • Déclaration de performance extra-financière • Exercice clos le 30 septembre 2024 • 17 
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 n  Risques liés au déclin subi par le marché des 
semences florales et potagères

Nature du risque

Dans un contexte de crise sanitaire et globale (Covid-19, 
conflit russo/ukrainien, inflation…), l’entreprise peut être 
exposée à une perte d’activité liée à une méfiance de ses 
clients professionnels. Les tensions inflationnistes sur les 
prix des matières premières et de l’énergie, les hausses des 
charges qui touchent le monde agricole ces derniers mois 
ont entraîné chez de nombreux clients professionnels une 
baisse de confiance avec pour effet des décalages ou des 
reports de commande.

Des baisses de mise en production ont également été enre-
gistrées du fait du manque de visibilité allant du débouché 
à la maturité de la production, les engagements d’achats de 
production à terme n’étant plus garantie par la distribution 
spécialisée. Cette dernière est devenue aussi plus prudente 
sur ses engagements de commande, du fait de la répercus-
sion à la hausse des prix et des arbitrages du pouvoir d’achat 
des consommateurs.

Tous ces facteurs ont par conséquent impacté à la baisse 
l’activité du Groupe en horticulture comme en maraîchage. 
Le Groupe a mis en place une série de mesures permettant 
d’atténuer ces risques et mieux anticiper les aléas de cette 
nature.

Gestion du risque

GRAINES VOLTZ est en veille constante via :
•  Le Comité horticulture composé de 24 personnes. Il évolue 

de manière régulière pour s’adapter au marché, en analy-
sant/anticipant les besoins des clients, en faisant évoluer 
les gammes, et en allant chercher de nouvelles typologies 
de clients. C’est ainsi que le Groupe a fait évoluer son offre : 
la vente et la distribution de semences de fleurs dans les 
années 90, puis la vente de plants, de boutures et mainte-
nant la vente de semences potagères pour le Home Garden 
avec pour objectif d’améliorer les variétés pour qu’elles 
soient plus résistantes aux maladies, aux évolutions clima-
tiques…

•  Le Comité maraîchage composé de 13 personnes. Les 
risques sont mesurés grâce à la diversité de ses fournis-
seurs ainsi qu’à la recherche permanente de variétés adap-
tées aux conditions pédoclimatiques.

Le Groupe a également diversifié la typologie de ses clients 
en passant des maraîchers, aux horticulteurs, aux collectivi-
tés locales et maintenant aux pépiniéristes.

 X RISQUES INDUSTRIELS

 n  Risques liés à un accident majeur et à un arrêt 
durable de la production d’une gamme/variété clé

Nature du risque

GRAINES VOLTZ et plus particulièrement ses sites de pro-
duction sont naturellement exposés aux catastrophes natu-
relles telles que les inondations, les incendies. Le Groupe est 
également exposé au risque d’un arrêt durable de la produc-
tion d’une gamme ou d’une variété clé entraînant un impact 
significatif sur la continuité d’exploitation de l’entreprise.

Gestion du risque

Des polices d’assurance permettent de se couvrir et ainsi de 
limiter l’exposition à une perte financière pour l’entreprise.

Le Groupe développe et multiplie les espèces travaillées 
pour éviter d’être dépendant d’une gamme ou d’une variété 
clé. Avec plusieurs milliers de références en maraîchage, 
GRAINES VOLTZ dispose de produits de remplacement 
sur des gammes diversifiées. Pour l’activité horticulture 
GRAINES VOLTZ dispose également de plusieurs milliers 
de références permettant d’avoir 3 ou 4 produits similaires 
voire interchangeables.

 n  Risques liés à la perte d’un fournisseur majeur ou 
d’un sous-traitant stratégique

Nature du risque

L’activité de GRAINES VOLTZ nécessite le recours à des 
tiers, soit dans l’approvisionnement, soit dans le processus 
de production des semences via notamment des labora-
toires de contrôle qualité.

Gestion du risque

Le Groupe travaille avec plus de 500 fournisseurs dont plu-
sieurs pour une même espèce lui permettant de réduire ce 
risque. Le plus gros fournisseur du Groupe ne dépasse pas 
10 % de l’activité globale.

De par son large portefeuille produits et les mesures prises 
pour réduire le risque encouru par la perte d’un fournis-
seur majeur, ce risque ne pourra pas freiner durablement 
GRAINES VOLTZ dans l’atteinte de ses objectifs.

 X RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

 n Risques liés aux changements climatiques

Nature du risque

GRAINES VOLTZ peut être impacté par la baisse des ren-
dements du fait de l’augmentation des températures et de 
sécheresse et ainsi avoir des répercussions sur son activité.

Dans un contexte économique et des conditions météo-
rologiques perturbés, GRAINES VOLTZ a dû faire face à la 
prudence de ses clients producteurs eux-mêmes soumis à 
un épisode inhabituel de sécheresse notamment en février 
2023.

En plus des difficultés engendrées par des coûts d’énergie 
élevés, les producteurs, déjà très prudents pour les mises en 
production, sont sous l’influence des informations concer-
nant les conséquences de la sécheresse précoce.

Au cours du mois de février, l’Europe et en particulier la 
France ont connu un épisode de sécheresse totalement 



inhabituel. Météo France indique en effet qu’il n’a pas plu 
pendant 27 jours consécutifs, une situation hivernale jamais 
rencontrée en France depuis le début des enregistrements 
en 1959, faisant ainsi du mois de février 2023 l’un des mois de 
février les plus secs depuis 60 ans. Face à cette situation, le 
gouvernement a été conduit à prendre début mars des me-
sures de restriction de l’utilisation de l’eau dans un certain 
nombre de départements, affectant ainsi encore un peu plus 
l’indice de confiance des professionnels producteurs.

Au regard de cette situation exceptionnelle, le Groupe 
constate une baisse subite du carnet de commandes et des 
livraisons sur les mois de février, mars et avril, qui présentent 
à eux seuls plus de 50 % du chiffre d’affaires de l’exercice.

Gestion du risque

Le Groupe est en veille permanente pour trouver des solu-
tions aux évolutions climatiques notamment pour adapter 
les semences aussi bien à la sécheresse qu’aux précipita-
tions. GRAINES VOLTZ travaille depuis plus de 10 ans sur 
ces sujets et est très innovant. Il a développé des gammes 
de graminées, de succulentes… adaptées aux changements 
climatiques afin de répondre à la demande de ses clients 
professionnels.

En raison notamment du changement climatique, les four-
nisseurs peuvent ne pas être en mesure de livrer les quan-
tités attendues par GRAINES VOLTZ. Pour éviter tout risque 
de rupture d’approvisionnement ou d’approvisionnement de 
moindre qualité, le groupe a revu sa politique de stock de sé-
curité.

Plusieurs niveaux de risques ont été définis et les niveaux de 
stocks sont constitués en conséquence.

De plus, GRAINES VOLTZ est à la recherche constante de 
nouvelles variétés auprès des fournisseurs et des obten-
teurs pour ensuite réaliser des tests grandeur nature sur ses 
terres. Les changements climatiques sont moins un risque 
qu’une opportunité pour le Groupe avec pour exemple l’at-
trait de plus en plus important des villes végétalisées qui 
sont plus fraîches en été ou le recours aux végétaux pour la 
fabrication d’énergie biomasse.

 X  RISQUES LIÉS À LA SÉCURITÉ 
DES DONNÉES ET À LA FIABILITÉ 
DES SYSTÈMES D’INFORMATION

 n Risques liés à la fiabilité des systèmes d’information

Nature du risque

Les processus du Groupe reposent en partie sur des sys-
tèmes d’information très intégrés et interdépendants les uns 
des autres. Une défaillance de ces systèmes ou l’intrusion 
d’une personne mal intentionnée auraient des conséquences 
très dommageables sur l’activité de GRAINES VOLTZ.

Gestion du risque

GRAINES VOLTZ a pris en compte ces risques et les gère de 
la manière suivante :
•  Charte informatique acceptée et signée par tous les sala-

riés de l’entreprise. Cette charte a pour objet d’exposer les 
principales règles et précautions que les salariées doivent 
respecter et mettre en œuvre, et concerne les règles de 
sécurité, le respect de la loi Informatique et Libertés, le 
respect de la propriété intellectuelle, ainsi que les règles 
d’utilisation des services internet et messagerie.

•  Système d’antivirus remis à jour régulièrement afin d’éviter 
des failles dans le système.

•  Utilisation du système de surveillance Darktrace pour dé-
tecter des attaques et des menaces internes.

•  Sauvegarde journalière multiple des données en local et ré-
plication en temps réel des données sur un autre site.

•  Plan de reprise d’activité établissant toutes les mesures à 
appliquer pour la récupération des données, des applica-
tions, etc. en cas d’incident.

•  Contrat d’assurance visant au dédommagement de la perte 
d’exploitation et des frais engendrés en cas d’intrusion/
corruption.

•  Accompagnement par une société de services pour ré-
pondre aux besoins divers que peut rencontrer l’entre-
prise : conseils, développement, mise à disposition de per-
sonnel…
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 X  RISQUE DE DISPARITION TRAGIQUE 
DU DIRIGEANT ET ACTIONNAIRE 
DE L’ENTREPRISE

Nature du risque

Le Groupe GRAINES VOLTZ est majoritairement détenu par 
la famille VOLTZ dont l’un des membres, en la personne de 
Serge VOLTZ, est le Président-directeur général du Groupe. 
Serge VOLTZ est le fondateur du Groupe éponyme et incarne 
les valeurs du Groupe sur lesquelles s’est structurée et dé-
veloppée l’entreprise au fil des années et qui guident les ac-
tions et principales décisions tout en fédérant les équipes au 
niveau international. Cette culture familiale est évidemment 
très présente. La disparition soudaine de son dirigeant pour-
rait être de nature à modifier la culture établie et pourrait 
impacter sa gouvernance.

Gestion du risque

Conscient de cette forte culture familiale qui a imprégné le 
Groupe au fil des années, un plan de succession a été mis 
en place en cas de disparition subite de l’actionnaire diri-
geant actuel. De plus, le Groupe et les actionnaires ont toute 
confiance dans le système de gouvernance actuel du Groupe 
et les organes de décision support au pilotage du Groupe.

Cette gouvernance équilibrée permet au Groupe d’avoir 
confiance dans son développement et sa pérennité, même 
en cas de disparition tragique du dirigeant actionnaire.

 X RISQUES LIÉS À UNE PANDÉMIE

Nature du risque

GRAINES VOLTZ est un acteur économique dont la chaîne 
de valeur s’inscrit dans un champ d’activité mondial. La re-
cherche de fournisseurs de semences est réalisée en grande 
partie dans le monde entier ; la mise en culture des produits 
est réalisée en Europe ; la commercialisation est, quant à 
elle, réalisée dans 78 pays.

L’émergence d’une crise sanitaire majeure et mondiale pour-
rait avoir un impact non négligeable sur le fonctionnement 
de GRAINES VOLTZ et avoir des conséquences négatives sur 
sa rentabilité et sur sa situation de trésorerie.

Gestion du risque

GRAINES VOLTZ a mis en place un dispositif de gestion de 
crise qui permet de prendre les mesures d’urgence néces-
saires. Une cellule de crise est mise en place avec une équipe 
composée : chef des ventes, chef produit/service client/
service achat/logistique, ayant pour objectif de continuer à 
satisfaire les clients du Groupe tout en respectant un cadre 
pour ses collaborateurs. Ces cellules de crise ont d’ailleurs 
été activées pendant la crise sanitaire de la Covid-19, ce qui 
a permis de tirer des enseignements et d’améliorer les pro-
cessus internes. 
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7. Matrice de matérialité de GRAINES VOLTZ
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Société

X 
Social

¢ 
Environnement

 
Gouvernance

X  Bien-être 
au travail

Attractivité du Groupe
X  
Sécurité 
des salariés

IMPORTANCE POUR GRAINES VOLTZ

 Gouvernance

 Éthique

  
Satisfaction des clients

  Innovation

 Qualité des semences 
et des plants

  
Propriété des terres
Fidélité 
des fournisseurs

  
Maîtrise 
approvisionnement 
semences

Cybersécurité


X  Expertise 
des salariés

¢  Biodiversité

X  Fidélisation 
des salariés

X 
 Égalité 
hommes/ 
femmes

  

Changement 
climatique ¢    

   
Variété des 
produits vendus

Risques de 
sécheresse ¢

La stratégie et la politique de GRAINES VOLTZ sont construites principalement pour répondre aux enjeux d’aujourd’hui et de demain.

La grille de matérialité est construite en interne sur le fondement de l’expertise métier, de la connaissance des attentes et des exigences des parties prenantes du Groupe. Elle est revue chaque année.
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La grille de matérialité montre que le Groupe GRAINES VOLTZ contribue principalement aux Objectifs de développement durable (ODD) suivants :

Garantir un cadre de travail sain à l’ensemble des collaborateurs du Groupe ainsi que développer et promou-
voir des conditions de travail décentes.

 Embaucher, former et développer les collaborateurs de GRAINES VOLTZ en mettant l’accent sur la promotion 
interne.

Garantir l’égalité entre les hommes et les femmes.

 Innover en recherchant, développant et mettant sur le marché des nouveaux produits, nouvelles variétés 
qu’ils soient disruptifs ou incrémentaux et développer les compétences associées.

 Intégrer les enjeux développement durable dans l’industrialisation et la distribution des produits GRAINES 
VOLTZ.

 Maîtriser l’empreinte carbone de GRAINES VOLTZ

 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durable-
ment les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et 
mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité.

 Développer et promouvoir des pratiques éthiques des affaires.

.
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8. L’amélioration continue au cœur d’une production intégrée
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GRAINES VOLTZ réalise d’importants travaux de recherche sur de nombreux programmes de sélection de légumes et de fleurs, notamment sur les variétés historiques de 
HILD SAMEN, société allemande acquise en mai 2020. Le Groupe investit tous les ans dans des moyens humains importants et du matériel dédié à l’expérimentation, la 
recherche et l’innovation (serres, tunnels, chambres de culture, matériel de laboratoire, etc.).

Le Groupe réalise également de nombreux programmes de recherche en partenariat avec des fournisseurs à travers le monde. Les programmes de sélection sont pilotés 
depuis la France, et les variétés sont jugées dans de nombreuses stations de recherche en Europe et à l’international.

L’amélioration continue chez GRAINES VOLTZ tourne autour de trois axes
1.  Une stratégie de diversification des produits (qualité gus-

tative, couleurs, résistances climatiques et maladies…)

La recherche constante de nouvelles variétés ou de variétés 
à plus forte valeur ajoutée à travers le monde, pour permettre 
de répondre aux attentes des consommateurs et d’anticiper 
celles de demain, a toujours été le pilier central du dévelop-
pement de GRAINES VOLTZ.

Ainsi, GRAINES VOLTZ a acclimaté en 2016 quatre variétés 
de patates douces disponibles en jeunes plants bio à partir 
de pieds mères sains cultivés en France. À la suite d’un pro-
cessus rigoureux et d’une série de validations, ces produits 
ont fait leur entrée en gamme auprès des professionnels et 
des consommateurs.

GRAINES VOLTZ est aujourd’hui l’ambassadeur de géné-
tiques inédites en Europe comme l’impatiens Sunpatiens, 
une plante d’ombre issue d’un croisement avec une espèce 
indonésienne qui peut désormais croître en plein soleil. La 
société a démocratisé l’accès du grand public à des variétés 
rares pour s’imposer progressivement comme le distributeur 
de jeunes plants sur le continent auprès des horticulteurs.

2. Des semences pour une agriculture saine et biologique

Convaincu que l’agriculture de demain passera par une ali-
mentation plus saine, plus respectueuse de l’environnement 
et des Hommes, le Groupe propose depuis 1998 une gamme 
de semences de légumes biologiques. Le défi : proposer aux 
maraîchers en production biologique une diversité variétale 
aussi large qu’en conventionnel, avec le même niveau d’exi-
gence qualitative et la même sécurité d’approvisionnement.

3.  Des produits adaptés pour les nouveaux modes de pro-
duction, notamment pour l’Agriculture urbaine et le Ver-
tical Farming

L’AGRICULTURE URBAINE

GRAINES VOLTZ, conscient des spécificités des agriculteurs 
urbains qui développent des projets maraîchers sur des 
toits, dans des bacs ou sur des planches de culture, propose 
aujourd’hui une sélection de semences et de plants prenant 
en compte ces besoins particuliers. Cette offre se veut 
adaptée aux ambitions agronomiques, en premier le goût et 
la diversité, mais aussi le port de la plante et sa capacité à 
pousser dans des petits espaces.

LE VERTICAL FARMING

GRAINES VOLTZ, fort de sa qualité d’obtenteur de géné-
tiques, a développé une gamme de variétés d’herbes aroma-
tiques sélectionnées pour les fermes verticales. Cette sé-
lection a été faite en étroite collaboration avec des acteurs 
majeurs du secteur du Vertical Farming et les critères quali-
té des lots de semences ont été redéfinis pour répondre aux 
besoins particuliers de la culture Indoor : un taux de germi-
nation précis, un nettoyage rigoureux, une pureté spécifique 
très haute et aussi et surtout des semences disponibles 
toute l’année.
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Les travaux de recherche
CRÉATION DE NOUVELLES VARIÉTÉS

De manière générale, le travail de recherche et développe-
ment est articulé autour de la création variétale et l’expéri-
mentation. À l’écoute des tendances émergentes, GRAINES 
VOLTZ sélectionne les semences qui correspondent le 
mieux aux nouvelles contraintes agro climatiques, régle-
mentaires et environnementales, et assurent à ses clients 
la production de légumes en adéquation avec le marché et 
les attentes de la filière. Il travaille de manière très étroite 
avec des sélectionneurs au niveau mondial afin d’introduire 
de nouveaux caractères d’intérêt, puis de sélectionner les 
individus les plus intéressants sur des critères génétiques 
et phénotypiques. Il expérimente les variétés sélectionnées 
sur des parcelles dédiées, afin d’étudier leurs comporte-
ments en conditions réelles (résistance aux pathogènes, 
rendements, aspect visuel, tenue à la conservation, au froid 
et/ou à la chaleur, etc.). Pour cela, il réalise de manière ré-
gulière des analyses auprès de prestataires publics comme 
le GEVES (Groupe d’étude et de contrôle des variétés et des 
semences).

La sélection variétale est un processus particulièrement 
long, nécessitant de 5 à 20 ans de recherche selon l’espèce 
considérée. Ces recherches sont axées sur les espèces pour 
lesquelles GRAINES VOLTZ est devenu un spécialiste incon-
testé :
•  des basilics aux qualités organoleptiques améliorées et ré-

sistants à des maladies spécifiques (fusarium, mildiou…),
•  des persils plats et frisés aux couleurs foncées, aux feuilles 

uniformes et résistants aux maladies,
•  des ciboulettes au port érigé et aux tiges robustes, adap-

tées à différentes conditions de stockage,
•  des haricots rames adaptés à toutes les zones géogra-

phiques de culture,
•  des radis adaptés à toutes les conditions de culture, aux 

formes et couleurs homogènes et stables,
• mais aussi des aneths, des coriandres, des thyms, etc.

Ainsi, chaque année plusieurs milliers de nouvelles variétés 
sont étudiées, testées et sélectionnées afin de proposer des 
variétés hautement performantes en termes de rendement, 
vigueur, qualité de plante, résistance aux maladies, précoci-
té, qualité de fruit ou encore de calibre. L’investissement en 
R & D de GRAINES VOLTZ aboutit tous les ans à l’inscription 
de nouvelles variétés potagères au catalogue officiel euro-
péen des variétés.

MAINTIEN ET MULTIPLICATION DE SEMENCES DE BASE

Dès le lancement d’une variété et tout au long de sa vie com-
merciale, l’équipe recherche est en charge de multiplier et 
de maintenir les semences de base qui vont servir de ma-
tière première aux agriculteurs multiplicateurs en charge de 
produire les graines commerciales. Le travail de maintien 
est particulièrement important afin d’éviter toute dérive gé-
nétique qui ferait qu’une variété changerait de forme et de 
caractéristique au fil du temps, de génération en génération.

La maintenance génétique est tout aussi importante pour 
les variétés dont GRAINES VOLTZ est propriétaire que celles 
du domaine public dont le Groupe veille à produire les meil-
leures sélections possibles pour ses clients.

CONTRÔLE DE PURETÉ VARIÉTALE

L’équipe de recherche a également la responsabilité de 
contrôler au champ ou en serre les semences issues de pro-
duction. L’objectif de ces tests est de vérifier qu’il s’agit bien 
de la bonne variété, que le lot de semence est pur et ne com-
porte pas de mélanges avec d’autres variétés ou la présence 
de hors types. Ainsi les clients sont certains d’acheter les 
meilleures graines qui leur donneront pleinement satisfac-
tion.

RECHERCHE FONDAMENTALE

En parallèle, le Groupe développe des techniques de produc-
tion de semences et de plants de qualité supérieure. Cela 
implique des axes de recherche autour des pelliculants de 
semences, des boutures racinées, des biostimulants, du 
premier choix, de la désinfection…

Les personnes en charge de ces activités sont, pour la plu-
part, des techniciens ou ingénieurs agronomes et toutes 
possèdent une forte expérience professionnelle dans ce 
domaine. Ils font progresser les programmes grâce à leurs 
connaissances en génétique, biotechnologie, pathologie, 
agronomie et statistiques. L’expérience acquise sur le ter-
rain permet une gestion adaptée pour chaque nouveau gé-
notype dans des conditions agro pédoclimatiques variables 
d’une période de culture et d’une station expérimentale à 
l’autre.

Le Groupe dispose d’un laboratoire in vitro. Plus de 
1 200 000 plantules en sont issues. Ce laboratoire, l’un des 
plus importants en Europe est en développement constant. 
Il permet de multiplier des plantes difficiles (Albizia, Syringa, 
Nandina, plantes en rosette…) mais aussi d’offrir aux clients 
plus rapidement les nouveautés végétales que le Groupe dif-
fuse et de régénérer les pieds mères.

En sortie de laboratoire les plantules sont transplantées et 
cultivées dans une serre d’acclimatation puis dans des tun-
nels de transition. Des techniques de micro et de sur-bou-
turage ont été développées avec succès, elles préfigurent 
les techniques de production de demain et permettent de 
démultiplier l’intérêt du laboratoire in vitro.



Le développement
Les experts développement de GRAINES VOLTZ parcourent 
le monde en permanence à la recherche de nouvelles se-
mences florales ou maraîchères. Ils travaillent en collabora-
tion étroite avec les sélectionneurs GRAINES VOLTZ pour leur 
faire part de leurs besoins sur les espèces qu’ils travaillent. 
Ils visitent également leurs fournisseurs qui recherchent et 
sélectionnent des variétés innovantes et prometteuses en 
termes de marché.

À la suite d’un protocole de tests rigoureux, ces variétés 
intègrent le catalogue GRAINES VOLTZ qui se charge en-
suite de les faire connaître et de les diffuser. C’est ainsi que 
GRAINES VOLTZ anticipe les attentes en allant au-devant de 
ses clients, en faisant découvrir de nouveaux produits et en 
créant de nouvelles tendances.

Ce rôle d’ambassadeur de variétés inédites est aussi une ma-
nière de créer de nouvelles opportunités de marché pour les 
horticulteurs et les maraîchers.
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9. Des femmes et des hommes au cœur de la performance
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Des permanents et des saisonniers
Les contrats pris en compte pour l’ensemble des informations sociales sont les CDI, les CDD 
et les contrats saisonniers. Les salariés du site logistique de Mâcon sont comptabilisés sur 
l’effectif de Colmar. L’établissement enregistré à la MSA est indiqué à part.

 n Répartition des effectifs par nature

30/09/2020 30/09/2021 30/09/2022 30/09/2023 30/09/2024

Nombre de personnes présentes au 
30/09 (CDI, CDD, alternants…) 342 383 594 587 616

Nombre de personnes présentes en 
CDI au 30/09 310 362 513 524 521

Part des CDI dans les effectifs 90,64 % 94,52 % 86,36 % 89,27 % 84,58 %

Nombre de saisonniers au 30/09 (CS) 29 20 73 60 95

Nombre de saisonniers employés dans 
l'année nombre de contrats/personnes 110 115 313 334 308

Nombre d’heures travaillées 1 000 589 1 035 632 1 089 729

Les effectifs ont progressé de près de 5 % en 2024 avec 29 salariés en plus. L’activité de pro-
duction étant très saisonnière, le nombre de contrats saisonniers reste important. La part 
des CDI dans les effectifs reste élevée au 30 septembre 2024 à 84,6 %.

Une pyramide des âges équilibrée
La pyramide des âges montre que chaque tranche d’âge est représentée au sein des salariés, 
ce qui rend la structure pérenne.
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L’attractivité de GRAINES VOLTZ et la fidélisation des salariés

 X ÉVOLUTION DU PERSONNEL

30/09/2020 30/09/2021 30/09/2022 30/09/2023 30/09/2024

Nombre de recrutements de 
salariés permanents sur l'année

38 55 98 59 65

Pourcentage de recrutements 12,3 % 15,2 % 19,1 % 11,26 % 10,57 %

Au 30 septembre 2024, les salariés permanents recrutés dans l’année représentent près de 
10,57 % des effectifs permanents du Groupe. GRAINES VOLTZ demeure un groupe attractif 
et est en adéquation avec les attentes actuelles des salariés : la quête de sens dans leurs 
missions. Elle est également le résultat d’une réelle politique de qualité de vie au travail por-
tée directement par la Direction, d’un partage de conviction et de passions sur la qualité des 
produits proposés aux clients.

L’analyse des départs est réalisée sur les contrats permanents :

30/09/2020 30/09/2021 30/09/2022 30/09/2022 30/09/2024

Nombre de départs de salariés 
permanents sur l'année

14 17 44 51 66

Pourcentage de départs 4,5 % 4,7 % 8,6 % 9,73 % 10,73 %

Les départs ont légèrement augmenté, passant de 9,73 % au 30 septembre 2023 à 10,73 % au 
30 septembre 2024, mais restent très modestes. Là encore, cette fidélité des salariés résulte 
de la politique du groupe, de ses valeurs et de la bienveillance managériale observée au quo-
tidien sur les sites du Groupe.

 X PARTAGE DE LA VALEUR AVEC LES SALARIÉS

Pour fidéliser ses salariés, une politique de promotion professionnelle a été mise en place.

Domaines d’action Objectifs 
de progression

Actions menées Indicateurs chiffrés 
Exemples au sein de 
GRAINES VOLTZ SA

Promotion 
professionnelle

Favoriser 
une meilleure 
communication 
autour des 
possibilités de 
promotions ouvertes 
aux femmes et 
aux hommes dans 
l’entreprise

Mise en place depuis 
plusieurs années au 
sein de l’entreprise, 
d’une rubrique « 
appel à candidature 
en interne » dans la 
Lettre d’Information 
hebdomadaire 
diffusée aux salariés 
par mail.

Cette démarche 
se couple avec la 
partie « Expression 
du salarié en 
matière d’évolution 
de carrière et 
plan individuel de 
développement » qui 
se trouve dans les 
entretiens annuels 
de chaque salarié.

Dans le tableau 
de recensement 
des demandes 
d’évolutions, 
exprimées dans les 
entretiens annuels, 
5 femmes et 1 
homme ont émis le 
souhait d’évoluer.

18 appels à 
candidatures 
internes ont été 
publiés dans la 
lettre d’information 
hebdomadaire en 
2023.

Les salariés de GRAINES VOLTZ SA bénéficient en outre d’un contrat de participation aux ré-
sultats.
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Le bien-être au travail
Sur la base de son activité, le Groupe a 
porté une attention particulière à 2 en-
jeux clefs pour ses salariés :
• la qualité de vie au travail,
•  l’équilibre vie professionnelle/vie privée.

 X QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

GRAINES VOLTZ veille avec attention à ce que l’environne-
ment du travail soit adapté tant aux femmes qu’aux hommes 
de l’entreprise.

D’un point de vue pratique, l’entreprise GRAINES VOLTZ 
s’adapte aux besoins de chacun et participe au bien-être de 
ses salariés.

Dans chaque établissement, les conditions de travail sont 
améliorées au fil du temps.

À Colmar (68), siège de la société, la qualité de vie au travail 
est entièrement pensée pour le bien-être de tous. Depuis le 
15 décembre 2016, date à laquelle GRAINES VOLTZ a démé-
nagé dans ses nouveaux locaux, la direction a :
•  Mis en place une parcelle potager pour chaque salarié vo-

lontaire.
•  Créé des douches.
•  Créé une cuisine et une salle à manger.
•  Réaménagé l’espace de vie en général.
•  Créé une ferme urbaine partagée avec un poulailler, des 

boucs et 1 chat.
•  Créé des parkings à l’avant et à l’arrière du bâtiment avec 

4 bornes de recharge rapide électrique et 2 véhicules élec-
triques en libre-service.

•  Créé une salle de détente « zen » disponible à tout moment 
et une chambre d’hôtel.

•  Aménagé des aires de repos et de repas extérieurs.
•  Créé un jardin botanique.
•  Construit une serre connectée de production de légumes 

radio pilotée par ordinateur en hydroponie et permaculture.
•  Mis en place des massages périodiques sur demande.

•  Mis en place un coiffeur périodique sur demande.
•  Mis en place des food-trucks chaque jour ouvrable 

(crêpes-japonais-chinois-pizzas-burgers).
•  Mis en place une séance de yoga hebdomadaire.
•  Mis à disposition des vélos (électriques et mécaniques) et 

une trottinette électrique.
•  Organisé un footing en groupe 2 fois par semaine.
•  Organisé des sorties marche régulièrement.
•  Mis en place la présence d’un magnétiseur sur rendez-vous.
•  Organisé la retransmission de matchs sur grand écran dans 

la grande salle « Fleurette ».
•  Mis en place la présentation et la vente de bijoux aux salariés.

Toutes ces actions visent au bien-être des salariées de 
GRAINES VOLTZ et ont pour objectif la santé physique et 
mentale des équipes (obésité, hygiène…).

A Brain-sur-l’Authion (49), l’établissement secondaire, tous 
les aménagements modernes avaient été pensés avant la 
construction. Cependant, des améliorations dans la vie 
au quotidien sont mises en place du fait de l’augmentation 
des effectifs et du volume d’activité. D’importants travaux 
d’agrandissement ont été réalisés en novembre 2021 avec 
la construction d’un entrepôt de stockage de 1 000 m² sup-
plémentaire pour répondre à la forte demande enregistrée 
par le Groupe. Des rénovations de réfectoires et de bureaux 
ont été réalisées chez GV pour leur site de production situé à 
Saint-Barthélemy-d’Anjou.

CSE : le Comité Social et Économique (CSE) est l’instance 
représentative du personnel, née avec les ordonnances 
Macron, qui remplace le Comité d’Entreprise (CE), les Délé-
gués du Personnel (DP), et le Comité d’Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail (CHSCT). Les élus du CSE ont un 
triple rôle : un rôle économique, un rôle de gestion des acti-
vités sociales et culturelles et un rôle d’assistance des sala-
riés. Le champ d’intervention du CSE est riche.

Le CSE est constitué de 12 membres (10 pour GRAINES 
VOLTZ SA et 2 pour ABJP), qui font remonter auprès de la 
Direction les informations d’éventuels problèmes afin qu’ils 
soient réglés dans les plus brefs délais.

Aux élus du CSE, se rajoute au minimum un préventeur sur 
chaque site de GRAINES VOLTZ. Le préventeur santé sécu-

Équilibre vie privée/ 
vie professionnelle
Certaines mesures permettent aux salariés, sans distinction 
de sexe, d’améliorer l’articulation entre la vie professionnelle 
et la vie familiale :
•  Une souplesse des horaires de travail est accordée en fonc-

tion de chaque cas particulier.
•  Lors de chaque rentrée scolaire, il est permis aux parents 

de s’absenter pour accompagner leurs enfants. Pour cela, 
la Lettre d’Information précise chaque année aux parents 
de jeunes enfants qu’ils sont autorisés à accompagner 
leurs enfants à l’école le jour de la rentrée scolaire.

•  Il n’est pas dans les habitudes de l’entreprise de faire des 
réunions tôt le matin ou trop tardives. Les responsables de 
service sont sensibilisés à ce niveau.

•  Compte tenu du nombre de commerciaux, le retour régulier 
au domicile est préconisé dans la mesure du possible.

Le droit au télétravail est maintenu et est accordé par le chef 
de service. 

rité au travail a pour mission de sensibiliser l’ensemble des 
salariés à la « culture sécurité » de l’entreprise.
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 n  Modalités de financement par l’entreprise des modes d’accueil de la petite enfance :

• En cas de naissance, les salariés bénéficient des jours légaux instruits par la convention collective et la loi. Aucune journée supplémentaire n’est accordée par un accord d’entreprise.
•  En cas d’enfant malade, la convention collective ne prévoit ni jour ni subvention. En revanche, la société a mis en place l’octroi de 2 jours par an (année civile) par enfant et par parent pour 1 

enfant de moins de 13 ans.

Domaines d’action Objectifs de progression Actions menées Indicateurs chiffrés 
Exemples au sein de GRAINES VOLTZ SA

Articulation entre l’activité 
professionnelle et l’exercice 
des responsabilités 
familiales

Améliorer l’harmonisation des 
temps de vie.

À partir de 2017 et afin d’assurer l’accès aux 
établissements d’accueil des jeunes enfants de moins 
de 3 ans, GRAINES VOLTZ s’est engagé à participer aux 
frais de fonctionnement de l’établissement concerné. 
En contrepartie, et dans un souci d’équité par rapport 
aux autres salariés, la femme ou l’homme parent 
accepte de renoncer à tout ou partie de sa prime de fin 
d’année.

5 contrats ont été signés entre les structures d’accueil et 
Graines VOLTZ en 2023 - Pour l’établissement de COLMAR, un 
partenariat avec deux crèches a été signé : Léa et Léo et Les 
Petits Chaperons Rouges.

Ceci permet aux femmes et aux hommes d’être à la fois 
à proximité de leur lieu de travail et de la crèche donc de 
réduire au maximum les distances et de gagner du temps.

Améliorer les droits liés à la prise 
de congés familiaux.

Depuis 2018, un jour de congé exceptionnel 
supplémentaire aux jours conventionnels est accordé 
aux femmes et aux hommes en cas d’obsèques d’un 
proche parent qui nécessite un déplacement éloigné 
lorsque des funérailles se déroulent à plus de 500 km.

En 2023, aucun salarié, ni femme ni homme, n’a demandé à 
bénéficier de ce droit de congé supplémentaire.

Permettre une meilleure 
implication des femmes et des 
hommes dans leur vie parentale.

Les parents ayant des enfants scolarisés, sont 
autorisés à les accompagner lors de la rentrée des 
classes. Cette information apparaît dans les avantages 
acquis mis en place par GRAINES VOLTZ.

Les salariés ayant bénéficié de cet avantage ne sont pas 
réellement quantifiables. Graines VOLTZ estime que tous les 
parents, femme ou homme ayant un enfant scolarisé en ont 
pu en bénéficier.

Articulation entre l’activité 
professionnelle et l’exercice 
des responsabilités 
familiales

Permettre d’aider les aînés des 
salariés femmes et hommes.

Permettre aux salariés de faire « don », à une femme 
ou à un homme de jours de congé afin de permettre à 
cette femme ou à cet homme d’être présent auprès de 
son enfant ou de son parent.Améliorer les droits liés à la prise 

de congés familiaux en cas de diffi-
cultés médicale de l’enfant.

Éviter les déplacements 
professionnels.

Permettre de se réunir de manière virtuelle en utilisant 
les moyens informatiques / multimédias recommandés 
par les services informatiques : Zoom

Les réunions se sont articulées en majorité via Zoom ou 
autre plateforme de réunion vidéo.

Améliorer les droits liés à la prise 
de congés familiaux en cas de 
naissance.

Augmenter le nombre de jours légaux ou 
conventionnels lors d’une naissance pour le mari.
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Égalité femmes hommes
Le plan égalité hommes/femmes a été signé et transmis à la DIRECCTE.

Un plan égalité hommes/femmes a été rédigé en 2011 et est reconduit tous les 3 ans. Il a été signé par la 
Direction et les membres du CSE. Ce document a été envoyé à la DIRECCTE. Les parties confirment leur 
engagement à continuer à maintenir la quasi-parité entre les hommes et les femmes de l’entreprise tant 
au niveau des rémunérations dans les différentes catégories socio-professionnelles, qu’au niveau de la 
formation, mais également au niveau des évolutions professionnelles. Les évolutions continuent et les 
parties conviennent donc de se fixer des objectifs de réflexion dans le domaine de l’articulation entre la 

vie professionnelle et la vie privée. Une mise à jour du plan égalité hommes/femmes est effectué chaque année, transmise à la 
DIRECCTE et publié sur le site internet GV.

 n Les femmes dans le Groupe

30/09/2020 30/09/2021 30/09/2022 30/09/2023 30/09/2024

Nombre de femmes en CDI au 30/09 155 191 260 270 266

Part des femmes dans les CDI 45 % 50 % 51 % 51 % 43 %

Nombre de cadres en CDI au 30/09 130 125 144 146 166

Part des cadres dans les CDI 41,9 % 34,5 % 28,1 % 27,9 % 27,0 %

Nombre de femmes cadres en CDI au 30/09 34 38 44 46 51

Parts des femmes dans les cadres en CDI 26,2 % 30,4 % 30,6 % 31,5 % 30,7 %

Les femmes sont de plus en plus présentes dans le Groupe 
depuis plusieurs années. Le pourcentage des femmes en 
CDI dans le Groupe est légèrement en baisse et s’établit à 
30,7 % en 2024. Ceci s’explique notamment par le fait que 
l’activité de l’entreprise ABJP repose essentiellement sur 
une production en extérieur, qui nécessite un travail rude 
réalisé essentiellement par des ouvriers et des saisonniers.

En outre, la part des cadres et des femmes cadres dans les 
effectifs a augmenté cette année et la part des femmes 
dans les cadres a également légèrement augmenté.

Ces évolutions positives sont le résultat des politiques non 
discriminatoires du Groupe qui privilégie le recrutement des 
personnes passionnées, compétentes, bienveillantes.
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 X ÉGALITÉ SALARIALE

Domaines d’action Objectifs de progression Actions menées Indicateurs chiffrés 
Exemples au sein de GRAINES VOLTZ SA

Rémunération

Assurer l’égalité de traitement 
entre les hommes et les femmes 
dans l’entreprise en matière de 
rémunération effective.

La Direction veille à l’équité. Tous les salaires sont 
répertoriés sur un tableau général et validé par le PDG.

Le tableau récapitulatif précédent (2018) indique un équilibre 
parfait entre femmes et hommes. À partir de 2019, nous 
constatons un déséquilibre qui s’explique par le fait d’inclure 
les commerciaux. Malgré les recrutements permanents 
dans tous les domaines d’activité, la société met un point 
d’honneur à continuer dans cette lignée.

Neutraliser ou réduire l’impact de 
la parentalité femme ou homme 
sur la rémunération effective des 
salariés.

Assurer aux salariés des jours de congé 
supplémentaires rémunérés 100 % pour enfant 
malade. Depuis le 1er janvier 2018, la Direction a décidé 
d’accorder un maximum de 2 jours ouvrés par année 
civile aux parents femme ou homme ayant besoin d’être 
présents auprès de leur enfant malade en assurant le 
maintien du salaire à 100 % (2 jours par salarié au total 
même si couple présent dans l’entreprise – concerne 
les enfants de moins de 12 ans).

Une rubrique sur l’intranet de GRAINES VOLTZ dans la 
partie Gestion des absences a été créée, ce qui permet 
de faire un suivi par les responsables de service et les 
Ressources Humaines.

Un tableau de suivi des absences a été mis en place pour 
les femmes et les hommes dont les enfants ont été gardés 
par un salarié femme ou homme de l’entreprise. En 2023, 
5 hommes ont bénéficié de 8 jours pour enfant malade et 
23 femmes ont bénéficié de 41 jours.

Reprise après maternité L’entreprise fait bénéficier les salariés de leur 
augmentation individuelle ou collective au 1er janvier 
de chaque année y compris les femmes en congé de 
maternité.

La Direction a décidé qu’à chaque reprise de congé de 
maternité, en accord avec le responsable de service, 
quelque-soit le mois de reprise qu’une augmentation de 
salaire est systématique.

Conformément à la loi du 9 novembre 2010, à la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la li-
berté de choisir son avenir professionnel, au décret n° 2019-15 du 8 janvier 2019 portant ap-
plication des dispositions visant à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes 
et les hommes dans l’entreprise et relatives à la lutte contre les violences sexuelles et les 
agissements sexistes au travail et à compter du 1er janvier 2021, GRAINES VOLTZ SA, entre-
prise de plus de 250 salariés, a réalisé un plan d’action destiné à garantir l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes dans l’entreprise. Ce plan a été mis à jour en 2023 pour 
l’année 2022.

La direction a procédé à l’analyse de différents indicateurs afin de mettre en évidence les 
domaines de progression possible et de pouvoir mettre en œuvre des actions correctives né-
cessaires si d’éventuelles inégalités sont constatées.

Il faut préciser que l’effectif de la force commerciale de la société est majoritairement mas-
culin. Cette situation est historique car le monde de l’agriculture, bien qu’il se féminise de plus 
en plus, reste majoritairement masculin.



36 • GRAINES VOLTZ • Déclaration de performance extra-financière • Exercice clos le 30 septembre 2024

Lutte contre la discrimination

 X  MESURES PRISES EN FAVEUR DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION DE 
PERSONNES HANDICAPÉES

Au niveau du Groupe, 21 salariés handicapés bénéficient de CDI, 9 salariés handicapés béné-
ficient d’un CDD. 1 saisonnière handicapée revient régulièrement et une salariée handicapée 
bénéficie du télétravail depuis son domicile.

 X  POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

Le Groupe est attaché à la lutte contre les discriminations. Bien qu’il n’y ait aucune politique 
particulière dédiée, le Groupe respecte les textes légaux en matière de publication d’offres 
d’emploi et de recrutement. Par ailleurs, les principaux textes applicables sont affichés sur 
chaque site du Groupe.

Accidents et maladies professionnelles

30/09/2020 30/09/2021 30/09/2022 30/09/2023 30/09/2024

Nombre d'accidents de travail avec arrêt 8 32 28 20 24

Taux de fréquence des accidents du travail 14 11,05 27,98 19,28 22,02

Taux de gravité des accidents du travail 29 % 7 % 34 % 34 % 34,5 %

 n Précisions méthodologiques

Taux de fréquence des accidents du travail : nombre d’accidents avec arrêt x 1 000 000/ 
nombre d’heures travaillées)

Taux de gravité des accidents du travail : nombre de jours perdus pour accidents ou maladies 
professionnelles x 1 000/nombre d’heures travaillées

Les heures travaillées retenues pour le calcul du taux de gravité sont les heures théoriques 
travaillées. Les jours d’arrêt pris en compte dans le calcul sont comptabilisés en jours ouvrés.

Au niveau du Groupe, 24 accidents du travail avec arrêt ont été constatés sur l’exercice, cor-
respondant à un taux de fréquence de 22,02 et un taux de gravité de 34,5 %. Les 24 accidents 
concernent un public varié. Néanmoins aucun accident de travail n’est à déclarer pour un 
commercial dans le cadre de sa fonction sur la « route ». Les accidents sont principalement 
observés à la production et à la logistique. Le suivi des accidents du travail est du ressort du 
CSE. Chaque accident du travail est analysé pour en tirer des enseignements et des actions 
sont mises en œuvre. Les responsables d’activité sont en charge de la mise en place et du 
suivi.

Quatre maladies professionnelles ont été déclarées au cours de l’exercice 2023/2024. Le taux 
de gravité des maladies professionnelles est de 0 %.

Aucun accord n’a été signé concernant la santé et la sécurité au travail. Ces points sont men-
tionnés dans le Document Unique d’Évaluation et de Prévention des Risques mis à jour tous 
les ans pour chaque site.



Formation pour développer l’expertise des salariés

 X POLITIQUES MISES EN ŒUVRE EN MATIÈRE DE FORMATION

Chaque salarié bénéficie, à sa demande ou à la demande de son res-
ponsable, d’une formation la plus adaptée possible à son poste de tra-
vail et à son évolution professionnelle au sein de la société. Au cours 
de l’entretien professionnel de fin d’année, effectué par les Ressources 
Humaines, puis tout au long de l’année chacun peut demander une 
formation. Un point est effectué par le service Ressources Humaines 
de l’ensemble des demandes, puis les demandes sont soumises pour 

accord aux membres du Comité de pilotage et un plan de formation est mis en place. Les sa-
lariés sont informés individuellement de l’accord ou des réserves émises pour leur demande.

 X NOMBRE TOTAL D’HEURES DE FORMATION

30/09/2020 30/09/2021 30/09/2022 30/09/2023 30/09/2024

Nombre de personnes formées dans l'année 73 104 126 172 190

Nombre d'heures de formation 2 262 1 885 3 260 2 247 3 679

% de salariés formés dans l’année 24 % 29 % 25 % 33 % 31 %

Plus de 3 600 heures de formation ont été effectuées cette année au sein du Groupe, no-
tamment sur les sociétés françaises du Groupe. Chaque année environ un quart des salariés 
est formé et toutes les catégories de personnel ont bénéficié de formation. Les formations 
dispensées sont principalement et par ordre d’importance la sécurité, les langues et le ma-
nagement.

 n Précisions méthodologiques

Les formations prises en compte sont les formations de plus de 7 heures. Concernant les 
formations dispensées à cheval sur deux exercices, l’ensemble des heures effectuées est 
comptabilisé sur l’exercice durant lequel la formation est la plus importante. Les heures d’an-
glais inscrites sont les heures prévues et facturées par l’organisme de formation. Les heures 
réelles effectuées peuvent être légèrement supérieures car les organismes de formations en 
langues s’engagent à fournir le nombre d’heures nécessaires afin que le stagiaire puisse at-
teindre le niveau convenu.
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10. Des consommations raisonnées pour protéger l’environnement
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Politique générale en matière environnementale
Organisation de la société pour prendre en compte les questions environnementales et le cas échéant, les démarches d’évaluation ou de certification en matière d’environnement.

Au niveau Groupe, l’organisation sur 
les questions environnementales est 
la suivante : veille réglementaire par 
les responsables de site et les colla-
borateurs. Les questions en lien avec 
l’environnement sont placées sous la 
responsabilité de Guillaume LEROY, 
Directeur du site de Brain, et d’Erwan 

PERROT, Directeur de production. L’entreprise est alertée 
des évolutions réglementaires à venir notamment par le ré-
seau UFS (Union Française des Semenciers).

GRAINES VOLTZ présente ci-après quelques exemples de 
démarches mises en place sur les différents sites du Groupe.

À Colmar, des ampoules LED ont été installées à l’extérieur 
du bâtiment pour l’éclairage et dans l’ensemble des bureaux.

Une politique de réduction des papiers est mise en place. Les 
accusés de réception de commandes ne sont plus envoyés 
par la poste mais sont envoyés par mail. Cela permet de faire 
une économie de papier d’environ 10 %, soit environ 10 000 co-
pies par trimestre. En France et en Italie, une partie des fac-
tures clients ont été dématérialisées. Seuls les clients ne sou-
haitant pas avoir des documents sous cette forme reçoivent 
encore des factures papiers. Au niveau de la comptabilité 
fournisseurs, une très grosse partie des factures fournisseurs 
sont dématérialisées et archivées dans une GED. Les notes 
de frais sont également dématérialisées via une application 
Manager one. Cette application permet de conserver les justi-
ficatifs en photo sur une plateforme du site.

La pépinière ABJP :
•  privilégie la livraison/emballage en vrac plutôt qu’en petit 

conditionnement, la récupération ou la réutilisation des 
emballages, la collecte et le recyclage des déchets pro-
duits.

•  favorise le développement des circuits directs de commer-
cialisation. Cela garantit la fraicheur ou encore la saisonna-
lité des produits.

 X  ACTIONS DE FORMATION ET 
D’INFORMATION DES SALARIÉS MENÉES 
EN MATIÈRE DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT

Une campagne de sensibilisation en matière d’impression 
des documents, de tri sélectif (papier-plastique–déchets 
verts-autres déchets), d’affichage dans les zones à risque des 
règles de sécurité à observer a été lancée à Brain, Saint-
Barthélemy et Colmar : bennes de tri sélectif + containers 
poubelles plastiques et containers boîtes métalliques et 
ordures ménagères. Sur le site de Brain, une formation 
CERTIPHYTO a été organisée pour toutes les personnes 
manipulant des produits phytosanitaires.

Une fois tous les 15 jours, un salarié dépose les différents 
sacs à la décharge de la commune dans les containers pré-
vus à cet effet. Sur le site de Colmar, les restes de repas sont 
donnés aux poules pour lutter contre le gaspillage alimen-
taire. Sur les autres sites, aucune action n’est menée en ma-
tière de lutte contre le gaspillage alimentaire, cette théma-
tique ne représentant pas en enjeu matériel pour la société.

 X  MOYENS CONSACRÉS À LA PRÉVENTION 
DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX 
ET DES POLLUTIONS

Le Groupe GRAINES VOLTZ ne dispose pas de site classé 
ICPE.
•  Site de Colmar : pas de risque de pollution car c’est un site 

administratif.
•  Site de Brain : respect des différentes réglementations, 

risque de pollution très limitée par la nature de l’activité in-
dustrielle. Risque extrêmement faible car les déchets sont 
isolés et stockés séparément (déchets en cuves étanches 
double paroi et identifiées). Les poussières de traitement 
sont récupérées par une unité d’aspiration spécifique 
évitant tout rejet extérieur. De plus, deux recherches an-
nuelles de fuites de liquides frigorigènes sont effectuées 
dans le cadre de la maintenance de nos équipements fri-
gorifiques.

•  Site de Mâcon : il n’y a aucun risque environnemental car 
il s’agit uniquement d’un dépôt de transit de préparation 
de commandes. Étant donné la nature des produits, ils ne 
sont pas sortis de leur emballage. Des extincteurs sont mis 
en place et sont régulièrement contrôlés par un organisme 
agréé (groupe SVB). Un document Unique de Prévention et 
d’Évaluation des Risques est rédigé et mis à jour par la so-
ciété BREEWEL, le locataire principal du dépôt.
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 X  CHANGEMENT CLIMATIQUE – ÉMISSION DE GAZ À EFFET DE SERRE (BILAN CARBONE)

Étape fondamentale dans sa démarche visant à connaître pré-
cisément son impact environnemental, GRAINES VOLTZ vient 
d’achever le calcul de son bilan carbone intégrant le scope 3. 
Tandis que le scope 1 inclut les émissions directes de gaz à 
effet de serre (GES) provenant des sites détenus par le Groupe 
(combustibles pour les processus industriels, chauffage des 
locaux, carburants des véhicules…) et le scope 2 les émis-
sions indirectes associées à la production de l’énergie impor-
tée pour les besoins de ses activités, le périmètre du scope 
3 englobe toutes les autres émissions indirectes générées à 
l’amont et à l’aval de la chaîne de valeur : achat de matières 
premières, de services et de produits, transport des mar-
chandises, déplacements des salariés, gestion des déchets, 
immobilisation des biens et équipements de production… 
GRAINES VOLTZ est désormais en capacité de piloter son em-
preinte environnementale dans l’ensemble de son périmètre 
et dans celui de chacune de ses activités.

Le Groupe GRAINES VOLTZ a mis en place un groupe de tra-
vail pour piloter cette mission sous la responsabilité de Chris-
tian VOLTZ, Directeur adjoint. Cette mission a été conduite 
en plusieurs étapes : 1/ Nomination du pilote et définition du 
planning, des objectifs et des livrables, 2/ Définition des pé-
rimètres à comptabiliser, 3/ Collecte et exploitation des don-
nées, 4/ Définition des plans d’actions de réduction et 5/ Syn-
thèse de la démarche. L’étape 4 est en cours de réalisation au 
moment de la publication de cette DPEF.

Le groupe de travail a suivi le guide de la filière agricole et 
agroalimentaire de l’ADEME, partie « exploitations agricoles » 
et « coopératives et négociants » en particulier. Les émis-
sions prises en compte reflètent l’exercice des activités de 
l’organisation, à savoir 100 % des émissions des installations 
contrôlées par les entités GRAINES VOLTZ.

Les émissions de gaz à effet de serre de toutes les entités 
juridiques ont été prises en compte à l’exception de celles de 
GRAINES VOLTZ ESPANA SL en raison de l’absence d’activité 
lors de l’exercice et de GRAINES VOLTZ MAROC SARL dans la 
mesure où l’activité a été jugée non significative au regard de 
l’activité globale du Groupe.

 n Objectifs et plan d’action

GRAINES VOTZ s’est fixé des objectifs de réduction de ses 
émissions conservateurs sachant que ces objectifs seront 
révisés par la nouvelle équipe de directeur lors des tra-
vaux préparatoires à la réalisation de l’état de durabilité du 
Groupe.

Le groupe de travail qui a réalisé cette mission a classifié 
les actions en place ou à mettre en place en 3 catégories : 1/ 
Améliorer le processus sans modification du processus, 2/ 
Modifier le processus et/ou du fonctionnement ce qui réduit 

les GES, 3/ Réduire les consommations par réduction des 
volumes générant les GES. Ce plan d’action a été fait sur les 
2 principales BU de GRAINES VOLTZ : VOLTZ Horticulture et 
VOLTZ Maraîchage.

Les travaux ont pris en compte les orientations de la straté-
gie Bas Carbone de la France à l’horizon 2050.

Le groupe de travail présente ci-dessous le tableau de syn-
thèse des 15 principales actions engagées ou à mettre en 
place, à volumes et activité équivalents.

Rang En tonnes de CO2eq

1 Décarbonation des transporteurs de petits colis (DHL, Colissimo, Chronopost). Programmes et engagements de réduction 
des GES par les transports actuels.

2 Engagement de réduction des GES de DN Schenker (utilisation de carburant Bio GNC+), des transports Ageneau (éco-
conduite)et l’utilisation de la navette Brain-Chemillé (écoconduite, massification des volumes).

3 Passage en LED du site de Brain.

4 Déplacements bureau/domicile : installations de bornes électriques de recharge accessibles aux salariés, véhicules élec-
triques sur site mis à disposition.

5 Changement de fournisseurs pour les aromatiques (gain sur l’énergie) - transfert d’Angers vers Barcelone et d’Israël vers l’Europe.

6 Revue de la consommation d’azote pour les jeunes plants horticoles en réduisant la durée de culture de 1 à 2 ans à 2 à 3 mois.

7 Remplacement des serres de Saint-Barthélemy avec une meilleure technologie (réduction énergies consommées).

8 Production sans tourbe en application des obligations réglementaires.

9 Utilisation de plastique recyclé dans les serres

10 Réduction des traitements de produits dangereux avec une réduction de leur utilisation et de leurs rejets.

11 Mise en place de chaudières bois avec recyclage à la place des systèmes de chauffage issus du gaz.

12 Mise en place de LED sur les sites horticoles et changement des compensateurs usagés avec grosse consommation.

13 Remplacement des chambres froides vétustes par des chambres froides avec de meilleurs rendements.

14 Réduction de la consommation de fongicides (proportion augmentée de plantes disposant du label « bleues»).

15 Passage des véhicules du parc commerciaux horticulture de l’essence vers l’électrique.

Le plan d’action de GRAINES VOLTZ comporte au total 35 actions permettant de se fixer un objectif de réduction des GES de 4 
à 5 % pour 2030 par rapport à 2024 et une baisse de 8 à 9 % pour 2050 toujours par rapport à 2024.
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 n Profil gaz à effet de serre du Groupe GRAINES VOTZ

Scope Postes d’émission GRAINES VOLTZ

Émissions directes de gaz 
à effet de serre (Scope 1)

Sources fixes de combustion Chauffage bâtiment / serre au propane, au fioul

Sources mobiles de combustion Sources de combustion en mouvement contrôlées par l’organisation (véhicules terrestres)

Émissions directes de procédés Drainage des sols

Émissions directes fugitives Émissions de N2O des sols agricoles sues à l’apport d’azote
Émissions des fluides frigorigènes des climatisations ou des groupes frigorifiques

Émissions de gaz à effet de 
serre à énergie indirecte 
(Scope 2)

Émissions indirectes liées à la consommation 
d’électricité

Achats d’électricité au réseau

Émissions indirectes liées à la consommation 
de vapeur, chaleur, froid

Achats de gaz naturel

Autres émissions 
indirectes (Scope 3)

Achats de produits ou de services Émissions dues à la fabrication des engrais, des amendements minéraux / organiques (tourbes), des produits 
phytosanitaires (fongicides, pesticides, insecticides)
Émissions dues à la production d’intrants (jeunes plants, semences) achetés par GRAINES VOLTZ
Plastiques pour la production de jeunes plants
Participation aux foires et salons
Repas des salariés et saisonniers du groupe
Émissions et réceptions de courriels
Matériel de bureau
Vêtements et chaussures de travail
Futurs emballages pour les jeunes plants et les semences

Immobilisations de biens Matériels d’exploitation
Bâtiments de l’exploitation
Véhicules terrestres
Matériel informatique et de communication
Électroménager et matériel électrique
Matériel de bureau

Déchets Émissions dues au transport et au traitement des déchets d’emballages (plastiques, cartons), de l’exploitation 
(plastiques agricoles principalement)
Déchets dangereux
Émissions dues au traitement des eaux usées
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Scope Postes d’émission GRAINES VOLTZ

Autres émissions 
indirectes (Scope 3)

Transports des marchandises amont Émissions dues au transport entrant dans les sociétés

Transport de marchandises internes Émissions dues au transport entre les sociétés et ou plateformes du groupe

Transport des marchandises aval Émissions dues au transport à destination des clients

Déplacements professionnels Train, avion, voiture déplacements réalisés avec des véhicules contrôlés ou non détenus par le groupe

Transports de visiteurs ou de clients Consommation d’énergie liée au transport des clients ou des visiteurs vers les sites de l’entreprise

Utilisation des produits vendus Émissions liées à la culture des jeunes plants et des semences vendues

Déplacement domicile–travail Émissions liées aux déplacements des salariés, permanents ou saisonniers

Fin de vie des produits vendus Émissions liées au traitement en fin de vie emballages des produits (jeunes plants et semences) vendus par 
GRAINES VOLTZ

Le poste utilisation client final (grossistes, pépiniéristes, 
horticulteurs…) n’a pas été pris en compte du fait du manque 
de documentation fiable portant sur des facteurs d’émis-
sion applicables aux productions et produits vendus par 
GRAINES VOLTZ.

L’équipe projet a recherché l’existence d’un guide secto-
riel d’inventaire des émissions de gaz à effet de serre pour 
le secteur horticole et maraîcher. Le guide consulté et re-
tenu est le guide de la filière agricole et agroalimentaire de 
l’ADEME, partie « exploitations agricoles » et « coopératives 
et négociants » en particulier. À ce titre la base de l’ADEME 
Agro-Balyse a été consultée pour évaluer la disponibilité de 
facteurs d’émission pour les achats de jeunes plants et se-
mences de GRAINES VOLTZ.

Sur la base du périmètre opérationnel défini, il a été établi 
dans des « matrices de collecte » les données à collecter 
auprès des différents responsables. Trois matrices ont été 
établies, une pour la France, une pour l’Italie et une pour l’Al-
lemagne. Dans chacun de ces documents sont matérialisés 
en ligne les types de données à collecter avec une explica-
tion sur la donnée à fournir, l’unité de reporting et le lien vers 
le feuillet du tableur Bilan Carbone®.
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 n  Résultats obtenus pour le bilan carbone, exercice clos le 30 septembre 2024

Le total des émissions de gaz à effet de serre s’établit pour le Groupe GRAINES VOLTZ 
à 20 678 tonnes de CO2eq avec un degré d’incertitude de l’ordre de 10 % (2 097 tonnes) vs. 
25 655 tonnes pour l’exercice passé soit une baisse de -19 %. Cette valeur est à mettre en 
perspective des émissions françaises de 414,8 millions de tonnes de C02eq (2021*) et de 
celles du secteur agricole français en 2021 de 123 millions de tonnes de CO2eq**.

NB : L’incertitude d’un bilan carbone est l’écart potentiel existant entre la valeur des émissions 
de gaz à effet de serre mesurée et le CO2eq réellement émis. L’incertitude est la marge d’erreur 
sur les résultats du bilan carbone. Plus l’incertitude est faible, plus le bilan est précis.

Les 3 premiers postes d’émission de GRAINES VOLTZ sont :
• Le fret (fret entrant, fret interne et fret sortant) : 21 %,
•  Les intrants de production (jeunes plants et semences achetés auprès des producteurs) : 

19 %,
• Les immobilisations (bâtiments, véhicules et matériels d’exploitation) : 18 %.

Il est à noter que le fret représente le premier poste devant les intrants. Pour l’exercice clos au 
30 septembre 2023, la situation était inversée.

Le Groupe GRAINES VOLTZ est organisé en 2 activités, VOLTZ HORTICULTURE ET VOLTZ MA-
RAÎCHAGE. L’analyse des émissions en fonction des activités du Groupe ressort de la manière 
suivante :
•  L’activité VOLTZ HORTICULTURE représente 74 % du total du bilan carbone du Groupe 

GRAINES VOLTZ avec environ 15 390 tonnes de CO2eq vs. 17 100 tonnes pour l’année passée. 
Les premiers postes d’émission sont :

 - le fret entrant, interne et sortant : 24 %,
 - les immobilisations : 18 %,
 - les intrants de productions (jeunes plants, semences) : 17 %.

Le poids relatif des transports a significativement augmenté en 2024. Les transports passent 
de 18 % à 24 % des émissions de VOLTZ HORTICULTURE.
•  L’activité VOLTZ MARAÎCHAGE représente 22 % des émissions de gaz à effet de serre du 

Groupe GRAINES VOLTZ et les postes d’émission par ordre décroissant sont les suivants :
 - les intrants de production (jeunes plants et semences) : 27 %,
 - les énergies (gaz et fuel) : 18 %,
 - les immobilisations : 18 %.

Comparaison des résultats 2023 vs. 2024

Le bilan carbone de l’exercice 2022-2023 affichait un résultat de 25 655 tonnes CO2eq. Le 
nouveau bilan carbone présente donc une réduction brute de 4 977 tonnes CO2eq soit une 
baisse de -19 %.
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1 Pour les données 2022, le périmètre est Groupe. * Données 2022 révisées à la suite d’une erreur constatée.

La variation entre les deux exercices s’explique de la manière 
suivante : 
•  une baisse des volumes produits vendus entraînant méca-

niquement une diminution des émissions des gaz à effet de 
serre,

•  à la suite à nos travaux intermédiaires avec les équipes du 
Groupe, il a été identifié des imprécisions ou erreurs sur 
l’exercice 2022-2023,

•  et des actions de réduction ont permis de réduire les émis-
sions de certains postes.

Ainsi, en corrigeant les effets volumes et les erreurs sur le 
bilan carbone de l’exercice 2022-2023, le bilan carbone au 
30/09/2023 ajusté ressort à 21 461 tonnes de CO2eq, soit 
une réduction nette de -783 tonnes (-4 %) entre les deux 
années. L’impact des corrections est de -2 392 tonnes CO2eq 
et celui des volumes est de -1 803 tonnes de CO2eq.

 X  EFFORTS DES SITES À RÉDUIRE LEURS CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE ET LES ÉMISSIONS

Le Groupe a demandé à chacun des sites de réduire, dans la mesure du possible, ses consommations 
d’énergie afin de participer à l’effort collectif de lutte contre le dérèglement climatique.

 n Les consommations d’énergie1 :

30/09/2022 30/09/2023 30/09/2024

Consommation totale d'électricité (en MWh) 3 952 3 587 3 746

Consommation totale de pétrole (en MWh) 5 230* 5 350 988

Consommation totale de gaz (en MWh) 10 067 9 427 8 910

Consommation d'énergie renouvelable produite ou achetée (en MWh) 20,71 24 87

Consommation d’énergie (en MWh) 19 249* 18 364 14 114

Consommation totale de gaz réfrigérant pour les chambres froides kg 223,08 0 0
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 n Exemple de plans d’actions lancés sur les sites

• Site de Brain
•  Le bâtiment de Brain est équipé d’un système de Gestion 

Technique Centralisée (GTC) permettant de piloter les ap-
pareils électriques énergivores tels que les unités de clima-
tisation et de chauffage, ainsi que l’éclairage du bâtiment 
et du parking. La GTC permet d’optimiser la consommation 
électrique du site grâce aux paramétrages réalisés des 
températures et puissances, différenciés selon les sai-
sons, horaires, nuit, week-ends et jours fériés.

•  Le site est également équipé de 864 m² de panneaux pho-
tovoltaïques ; la production d’électricité revendue à EDF 
cette année est de 51 MWh. Cette production est autant de 
kWh que GRAINES VOLTZ fournit à d’autres usagers. Le bâ-
timent HQE : Récupération des eaux pluviales, production 
d’eau chaude solaire, traitement des eaux souillées par la-
gunage.

• Site de Colmar
•  À l’été 2022, 175 m2 de panneaux photovoltaïques ont été 

installés permettant une autoconsommation et redistri-
bution dans le réseau pour la partie non consommée. En 
2024, la production d’électricité revendue à Vialis est de 
36 MWh et dont l’autoconsommée de 24 MWH

 n Note méthodologique

La consommation de carburant en litres a été calculé de la 
manière suivante : montant dépensé/ prix moyen au litre du 
mois ou de l’année. Le groupe GRAINES VOLTZ s’est engagé 
dans une démarche d’amélioration continue et d’électrifica-
tion de sa flotte de voitures. Il en est de même pour l’instal-
lation de panneaux photovoltaïques. Le groupe optimise les 
surfaces planes de ses bâtiments et y installe quand c’est 
possible des panneaux photovoltaïques.

 X IMPACT DES COMMERCIAUX

Les quantités de carburant consommées par les dépla-
cements en voiture des commerciaux sont en diminution 
de 22 876 litres et s’élèvent à 457 508 litres pour l’exercice 
2023/2024.

Au niveau de la flotte du Groupe, un important programme 
de remplacement des véhicules diesel par des véhicules 
hybrides ou essence a été lancé. Ils sont actuellement au 
nombre de 17 véhicules hybrides, 130 véhicules essence et 
12 véhicules électriques sur une flotte de 215 véhicules pour 
6 bornes de recharges sur l’ensemble des sites.

 X  GROUPE ET SALARIÉS PARTIES 
PRENANTES À L’EFFORT COLLECTIF

 n Parc automobile

L’entreprise privilégie l’achat de véhicules hybrides ou élec-
triques quand cela est possible et avant tout de véhicules 
essence.

Le Groupe GRAINES VOLTZ verse à ses salariés, à ceux qui 
présentent un justificatif, les déplacements en transports 
en commun et verse l’indemnité légale de déplacement à 
ceux qui viennent travailler à vélo. Les indemnités de covoi-
turage ont également été mises en place en 2023 conformé-
ment aux dispositions légales.

Précisions

Les dispositifs de communication des données actuelle-
ment mis en place ne permettent pas d’apprécier l’impor-
tance des émissions de gaz à effet de serre générées par 
l’usage des produits et services de la société.
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Économie circulaire
Les déchets du Groupe sont peu significatifs car l’essentiel des déchets est géré comme des sous-produits et est donc réutilisé.

En tonnes 30/09/2023 30/09/2024

Tonnes de déchets non dangereux 543 1 305

Tonnage de déchets non dangereux recyclés ou valorisés 442 1 104

Tonnage de déchets dangereux 162 151

Tonnage de déchets dangereux recyclés ou valorisés 26 151

 X  MESURES DE PRÉVENTION, DE RECYCLAGE 
ET D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Les principaux déchets produits annuellement par le Groupe 
sont les déchets de carton, les DIB, les déchets de semences, 
les déchets de palettes et les déchets aqueux. En fonction 
des déchets, les sites de Colmar et de Brain font l’objet de di-
verses opérations de tri et de recyclage. À Colmar est mis en 
place un système de ramassage hebdomadaire des déchets 
par des entreprises spécialisées à destination d’un centre de 
tri.

 n Au niveau du Groupe
•  Le terreau des plants invendus et non germés. Il est mis en 

benne pour compostage par la Société Brangeon.
•  Les plaques en plastique utilisées pour la production sont à 

usage unique : (dans les deux cas ci-dessous, ces déchets 
sont renvoyés en usine pour recyclage à 100 % chez notre 
fabricant de plaques grâce à la matière utilisée, le Cool-
Grey).

•  Issus des surplus de production et plants non germés.
•  Issus de récupérations des plaques usagées collectées 

chez nos clients par notre service logistique.
•  Plaques longue durée périmées (15 ans de vie environ) : le 

plastique est récupéré et envoyé chez le fabricant pour ré-
utilisation dans l’outil de fabrication de nouvelles plaques.

•  Déchets phytosanitaires (fonds de cuves) : Ils sont récupé-
rés et collectés par Suez Environnement.

•  Déchets plastiques : sacs de terreau principalement : Ils 
sont collectés en benne spécifique par la société Brangeon 
Recyclage.

•  Pour l’activité Maraîchage plants, le Groupe génère des 
déchets principalement avec les emballages non récupé-
rés et jetés en déchetterie : carton pour la logistique des 
patates douces et Baby plants, plastiques des plaques de 
culture des patates douces et polystyrène des plaques de 
culture pour les Baby plants.

À Brain-sur-l’Authion, plusieurs systèmes de tri existent :
•  Depuis plusieurs années, mise à disposition de fontaines à 

eau pour le personnel avec une bouteille offerte à chaque 
salarié pour éviter l’utilisation de bouteilles en plastique. Il 
en est de même sur le site de Colmar.

•  Tri sélectif avec le recyclage du carton via un contrat de 
collecte, présence de containers spécifiques pour le tri des 
plastiques, papiers et boîtes métalliques.

•  Déchets chlorés enlevés par un prestataire agréé.
•  Stockage des déchets contenants des fongicides (se-

mences réformées, eaux de rinçage, gants jetables…) dans 
différents contenants adaptés et identifiés, enlèvement 
par un prestataire agréé.

Le traitement des déchets en aval est du ressort du presta-
taire de services.

Changement climatique – eau – 
sécheresse et zones de stress 
hydrique
Le Groupe poursuit le travail engagé avec ses fournisseurs, 
mais aussi sur les variétés propriétaires, pour apporter sur 
le marché de nouvelles variétés toujours plus performantes 
en termes de rendement, qualité, résistance aux maladies… 

L’impatiens Sunpatiens en est un bel exemple. Cette variété 
est devenue une référence sur le marché du jardin amateur. 
Traditionnellement une plante d’ombre, elle a conquis les 
jardiniers grâce aux améliorations que le Groupe lui a appor-
tées. Elle est ainsi devenue une plante résistante à la séche-
resse, parfaite pour une utilisation en plein soleil.

 X GESTION DURABLE DE L’EAU

GRAINES VOLTZ utilise l’eau pour l’arrosage de ses cultures. 
L’eau sert aussi au nettoyage des plaques et des lignes de 
production. En 2024, GRAINES VOLTZ a réduit sa consom-
mation d’eau à 256 823 m3 (vs. 280 058 m3 en 2023). La pro-
portion entre ces usages dépend de l’activité pratiquée et 
diffère sur chaque site.

 n  Consommation d’eau rapportée à la production 
(Groupe)

Le ratio de consommation d’eau se maintient malgré des 
baisses de volume. Des actions se mettent en place au niveau 
des sites de production compte tenu de la criticité de la res-
source en eau. Les périodes de sécheresse et de restrictions 
d’eau enregistrées au cours de l’exercice 2022-2023 ne font 
qu’inciter GRAINES VOLTZ à adopter une gestion durable de 
l’eau au niveau de ses différentes activités.

Sur chaque site de production du Groupe, des actions sont mises 
en œuvre pour optimiser et réduire la consommation d’eau. Sur 
l’exercice 2023/2024, un effort particulier a été réalisé dans les 
cultures extérieures avec l’utilisation des gouttes froides. L’anti-
cipation des épisodes pluvieux intenses et des orages localisés 
ont permis de faire d’importantes économies d’eau.



 X  MESURE DE PRÉVENTION, DE RÉDUCTION OU DE RÉPARATION DES REJETS DANS L’AIR, L’EAU 
ET LE SOL AFFECTANT GRAVEMENT L’ENVIRONNEMENT

Colmar et Mâcon

Les sites ne sont pas des sites de production et ne rejettent 
donc pas de déchets de manière significative.

Brain

Respect des produits et doses maximales autorisés de fongi-
cides en traitements de semences. Déchet chloré (javel) issu 
du lavage de graines stocké en cuve hermétique puis évacué 
par un prestataire agréé. Le rejet des eaux usées ne corres-
pond qu’à la seule consommation des eaux de lavage (toilettes 
et éviers de cuisine du site). Des essais avec des fournisseurs 
sont envisagés avec d’autres méthodes que l’hydrochlorite 
de sodium. Nous avons créé un poste de responsable adjoint 
Techno-semences en 2016 pour effectuer des recherches sur 
des méthodes de désinfection alternatives. Nous avons mis 
en place une méthode de désinfection par eau chaude. Cette 
solution est gérée par un prestataire extérieur.

Plus précisément

•  Traitements de semences par des opérateurs disposant 
d’équipements de protection individuels adaptés (masques 
avec cartouches, combinaisons, gants, chaussures spéci-
fiques).

•  Stockage et reprises par un prestataire spécialisé des pa-
lettes en bois de format non Europe précédemment desti-
nées à la destruction.

•  Collecte et valorisation des bigbags déjà utilisés via une 
filière de recyclage. Les bigbags sont recyclés à 100 % et 
peuvent être réutilisés pour isoler ou réaliser du mobilier 
(cf. site ADIVALOR).

Utilisation durable des ressources
Le Groupe a conscience de la nécessité de préserver le 
terroir et les ressources. Dans ce contexte et grâce à ses 
génétiques propriétaires, il a développé une gamme de va-
riétés spécifiquement sélectionnées pour la culture Indoor. 
Ce nouveau mode de production, le Vertical Farming, est un 
marché émergent en France, estimé à plus de 20 milliards de 
dollars dans le monde d’ici à 2030.

Ses avantages répondent aux critères d’utilisation durable 
des ressources :
•  Une capacité de production en milieu urbain, ultra-locale, 

sans transport.
•  Une consommation d’eau réduite d’environ 90 % par rap-

port à la production conventionnelle.
•  Plus de saisons : une production douze mois sur douze.
•  Des variétés majoritairement tournées vers le très frais : 

herbes aromatiques et salades.
•  Un marché en plein développement, avec très peu de four-

nisseurs spécialisés.

Les demandes et les attentes sont réelles puisque la valeur 
marché annuelle pour la semence serait ainsi estimée entre 
200 et 400 millions de dollars d’ici à 2030.

48 • GRAINES VOLTZ • Déclaration de performance extra-financière • Exercice clos le 30 septembre 2024



GRAINES VOLTZ • Déclaration de performance extra-financière • Exercice clos le 30 septembre 2024 • 49 

Biodiversité

 X  MESURES PRISES POUR PRÉSERVER OU 
DÉVELOPPER LA BIODIVERSITÉ

Site de Brain 

Espaces verts avec mise en place de 
mélanges fleuris, plantation de haies 
et de nombreuses variétés fruitières. 
GRAINES VOLTZ participe à la préser-
vation des sols et à la diversité des es-

pèces par l’achat de produits éco-certifiés donc non traités par 
des pesticides.

Site de Colmar 

Achat d’un terrain annexe au siège social et transformation 
en potagers pour les salariés et en jardin botanique.

 X UTILISATION DES SOLS

Au total, le Groupe GRAINES VOLTZ exploite 26 sites de pro-
duction en France, est propriétaire de 54 338 m2 de serres en 
verre et 2 137 892 m2 de terrain foncier.

GRAINES VOLTZ exploite des bâtiments tertiaires, des sites 
de production de jeunes plants (Saint-Barthélemy et Avoine, 
André Briant Jeunes Plants) et un site industriel (Brain). Le 
traitement de jeunes plants permet de limiter le recours 
aux produits phytosanitaires en cours de culture. GRAINES 
VOLTZ n’exploite pas les sols dans le cadre de son activité 
(pas de production aux champs…).

GRAINES VOLTZ dispose de plusieurs certifications :
•  Le Groupe est certifié GlobalGAP depuis le 2 février 2019 

pour son site de Saint-Barthélemy-d’Anjou. Cette certifica-
tion regroupe une série de référentiels sur les bonnes pra-
tiques agricoles pour une agriculture sûre et durable.

•  GRAINES VOLTZ SA a été certifié le 8 octobre 2021 et pour 
une durée de 3 années Plante Bleue Haute Valeur Environne-

mentale pour son activité Jeunes plants horticoles et ABJP 
a été certifiée le 6 novembre 2023 pour ses plants de pépi-
nières. Cette certification est fondée sur des indicateurs de 
bonnes pratiques et de performances environnementales.

•  Le certificat ECOCERT a été délivré au Groupe GRAINES 
VOLTZ le 7 juin 2022 pour une durée de 3 années pour ses 
activités de distribution, de mise sur le marché, d’importa-
tion et de préparation.

•  MPS-ECAS a également attribué la certification MPS-ABC 
version 15 le 14 novembre 2022 à GRAINES VOLTZ pour les 
cultures suivantes : feuilles, chou, racines, légumineuses, 
plantes à massif et plantes en pot et le 19 octobre 2023 pour 
ABJP.

ABJP est un bel exemple de société du Groupe fortement 
impliquée dans les démarches environnementales. Ainsi, 
ses exigences environnementales sont intégrées dans le 
processus de production à différentes étapes de manière à 
satisfaire les attentes de ses clients dans ce domaine.

Ce sont des déclarations de conformité des prestations, la-
bellisées selon des critères préétablis d’usage et de qualité 
écologique. Ces écolabels sont attribués par des organismes 
indépendants.

MPS (Programme écologique en horticulture ornementale) 
est l’écolabel international pour les productions horticoles. 
Il mesure l’impact environnemental de notre activité de pro-
duction en comparant nos consommations d’intrants à des 
standards par culture.

« Plante Bleue » est un label créé par l’interprofession horti-
cole. Ce label a pour vocation de valoriser les végétaux d’orne-
ment produits dans les entreprises de production respectant 
des critères de qualité environnementale et de responsabilité 
sociale. ABJP a obtenu la certification niveau 3 en 2017, ce qui 
correspond à la certification la plus exigeante du label.

La société ABJP, acquise en février 2022, exploite cinq sites 
de productions et deux sites exclusivement réservés à la 
culture des pieds mères.

•  2 sites pour les Pieds Mère : plus de 48 ha sont consacrés 
à la culture des pieds mère. Il s’agit d’une étape clé de la 
multiplication afin de pouvoir disposer chaque année des 
boutures en quantités nécessaires et en qualité. Ces pieds 
mère sont renouvelés à intervalles réguliers.

•  1 site pour la production de godets et de préconteneurs
•  1 site de multiplication : il est exclusivement consacré à la 

multiplication et la première année de culture en alvéoles.
•  1 site de boutures en alvéoles de ventes : 2 millions d’al-

véoles destinées à la vente sont produites annuellement. 
L’objectif est d’obtenir un produit jeune et ramifié, taillé au 
minimum deux fois. C’est un produit idéal pour les cultures 
en conteneurs de 2 à 4 litres selon les variétés.

•  1 site de godets en plaques : 1,2 million de godets sont 
produits annuellement. Ce produit réunit la force du godet 
associée à la maniabilité d’une plaque. Pour cela, le Groupe 
sélectionne des variétés adaptées à la culture en plaque, 
issues d’un rempotage ; ce qui assure des produits homo-
gènes et ramifiés.

•  1 site de production de pleine terre : 130 000 scions d’arbres 
d’ornement pour les producteurs de tiges et 600 000 végé-
taux repiqués sont produits chaque année. La totalité de 
cette production est assurée avec l’appui d’un réseau de 
sous-traitants. Les végétaux sont triés, mis en jauge puis 
préparés pour les commandes. Il inclut un atelier de greffe 
sur table.

Avec ses différents sites de production, le Groupe GRAINES 
VOLTZ a renforcé son intégration verticale de façon à être de 
moins en moins dépendant de son écosystème sur ses en-
jeux stratégiques.

GRAINES VOLTZ privilégie le rachat de surface de serres 
existantes à la place d’en construire de nouvelles.
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11. Des engagements sociétaux
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Un terroir local propre à 
GRAINES VOLTZ – écosystème 
européen
GRAINES VOLTZ bénéficie d’un atout important : l’image 
d’une entreprise de terroir, fière de ses racines, de ses va-
leurs et de la réputation alsacienne de rigueur, de générosi-
té, de constance, de bienveillance et de sérieux.

Grâce à la qualité de sa production qui privilégie des produits 
d’origine européenne, les plus grandes villes françaises dont 
la ville de Paris utilisent ses semences.

Cet écosystème essentiellement français et européen est 
une force dans le contexte géopolitique actuel tendu, où l’ali-
mentation est au cœur de certaines pressions et de négo-
ciations étatiques.

Des clients fidèles

 X  ACCOMPAGNER LA RÉUSSITE DES CLIENTS 
PROFESSIONNELS

L’ambition du Groupe est d’accompagner la réussite de ses 
clients professionnels en leur apportant les solutions les 
mieux adaptées à leurs marchés et à leurs propres clients, 
comme l’agriculture urbaine ou le Vertical Farming par 
exemple.

De plus, une organisation rigoureuse permet à GRAINES 
VOLTZ d’identifier en amont les variétés qui répondent le 
mieux aux besoins de consommation émergents, d’assurer 
une distribution à flux tendus ainsi qu’une traçabilité et un 
contrôle qualité rigoureux.

Pour mieux servir ses clients, le Groupe a développé des so-
lutions logistiques dédiées et adaptés à leurs besoins spé-
cifiques.

 X  SÉCURISER LES NIVEAUX DE STOCKS POUR 
NE PAS ÊTRE EN RUPTURE

En raison notamment du changement climatique, les four-
nisseurs peuvent ne pas être en mesure de livrer les quan-
tités attendues par GRAINES VOLTZ. Pour éviter tout risque 
de rupture d’approvisionnement ou d’approvisionnement de 
moindre qualité, le Groupe a revu sa politique de stock de sé-
curité.

Plusieurs niveaux de risques ont été définis et les niveaux de 
stocks sont constitués en conséquence.

Des fournisseurs sélectionnés 
par le Groupe
Le Groupe sélectionne les fournisseurs à travers le monde (plus 
de 500 fournisseurs à ce jour) ce qui lui permet de répondre aux 
attentes des consommateurs et d’anticiper celles de demain 
notamment par la recherche constante de nouvelles variétés 
ou de variétés à plus forte valeur ajoutée. GRAINES VOLTZ a 
introduit les patates douces en France et est aujourd’hui lea-
der sur le marché de sa distribution. Les fournisseurs locaux 
restent néanmoins les principaux partenaires du Groupe.

 X UNE DÉMARCHE QUALITÉ PRIVILÉGIÉE

GRAINES VOLTZ a sélectionné les meilleurs obtenteurs 
mondiaux afin de pouvoir enrichir son offre avec les meil-
leures variétés de chaque espèce. Ses experts réalisent un 
contrôle rigoureux de chaque lot de graines aussi bien pour 
leur faculté germinative, l’homogénéité des levées ou la pu-
reté variétale. L’entreprise veille également à la qualité et à la 
quantité de chaque commande de jeunes plants.

Les acheteurs analysent ainsi la qualité des produits propo-
sés par leurs fournisseurs et sur ces bases définissent les 
accords contractuels :
•  Les accords peuvent porter sur l’intégralité de la gamme 

proposée par le fournisseur.
•  Les accords peuvent prévoir l’exclusivité sur la gamme de 

produits.
•  Ils peuvent prévoir l’exclusivité sur des variétés de produits.

Les fournisseurs sont audités régulièrement. Les fournis-
seurs ont des certificats éco-sanitaires.

Pour des questions de pureté du produit et pour des ques-
tions sanitaires, le Groupe refuse de s’approvisionner auprès 
de fournisseurs mal notés qualitativement.

Chaque réclamation est enregistrée et un plan d’actions est 
lancé auprès du producteur si le litige est confirmé. La tra-
çabilité des produits permet de gérer objectivement et de 
manière efficace toute suspicion d’anomalie.



Des fournisseurs respectueux 
de l’environnement et qui 
répondent aux conséquences 
du dérèglement climatique
La production et la consommation évoluent aujourd’hui et la 
tendance est de réduire les produits de contre saisons. Pro-
duits hors sols, et souvent en serre, ils ont une empreinte en-
vironnementale plus élevée. Ils peuvent être produits dans 
l’hémisphère sud avec les saisons inversées mais là encore, 
l’impact environnemental lié au transport est plus important.

Le Groupe GRAINES VOLTZ s’attache à adopter les meil-
leures pratiques environnementales et à réduire son impact 
sur le dérèglement climatique.
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12. Événements post-clôture
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Dans un communiqué en date du 9 septembre 2024, le 
Groupe GRAINES VOLTZ a annoncé la nomination d’un nou-
veau Directeur général, Monsieur Hugo Bony. Chef de projet 
au sein du cabinet de conseil en stratégie Boston Consulting 
Group puis Directeur général d’Agrauxine, filiale du groupe 
Lesaffre, dont il a piloté la croissance internationale, Mon-
sieur Hugo Bony a pris ses fonctions chez GRAINES VOLTZ 
au 1er octobre 2024.
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13. Performance extra-financière de GRAINES VOLTZ en chiffres
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30/09/2021 30/09/2022 30/09/2023 30/09/2024

Part du capital détenue par les fondateurs, familles et dirigeants 67 % 58 % 57 % 57 %

Part du capital détenue par les autres actionnaires détenant au moins 5 % du total des titres 0 % 0 % 0 % 0 %

Part du capital détenue par les salariés (hors dirigeants) 0 % 0 % 0 % 0 %

Part du capital détenue dans le cadre du contrat de liquidité 0 % 0 % 0 % 0,15 %

Contrôle du capital (détention > = 34 % des titres) par un actionnaire ou un groupe d’actionnaires Oui Oui Oui Oui

Existence de droits de vote double ou multiple Oui Oui Oui Oui

Nombre moyen d’actions composant le capital (en unités) 1 295 197 1 480 265 1 480 265 1 480 265

Nombre moyen d’actions en incluant les instruments dilutifs (en unités) 1 295 197 1 480 265 1 480 265 1 480 265

Existence de pacte(s) d’actionnaires Oui Oui Oui Oui

Publication du Règlement intérieur du Conseil sur le site web Non Non Non Non

30/09/2021 30/09/2022 30/09/2023 30/09/2024

Nombre de membres du Conseil 7 7 7 7

Nombre d’indépendants ou externes au Conseil 2 2 2 2

Nombre d’indépendants au Conseil tel que déclaré par l’entreprise 2 2 2 2

Nombre des autres membres externes (non salariés) 0 0 0 0

Nombre de membres exécutifs au Conseil 2 2 2 2

Nombre de membres (non exécutifs) représentant les fondateurs et familles au Conseil 2 2 2 2

Nombre de représentants des salariés au Conseil 0 0 0 0

Nombre de membres représentant les autres actionnaires (hors fondateurs et familles) 0 0 0 0

Nombre de censeurs au Conseil 0 0 0 0

Nombre de femmes au Conseil 3 3 3 3

Nombre de femmes indépendantes ou externes au Conseil 0 0 0 0

Nombre de membres au sein du Comité Exécutif (ou Comité de Direction si structure de gouvernance duale) 6 7 7 7

Part des femmes au Comité Exécutif 17 % 14 % 14 % 14 %
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14. Note méthodologique
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 X ORGANIGRAMME DU GROUPE GRAINES VOLTZ

 X TAXONOMIE VERTE

En 2019 a été adopté le pacte vert pour l’Europe (European 
Green Deal), encadrant les nouvelles législations de la Com-
mission européenne à partir de 2020, dont le but est d’at-
teindre une baisse de 55 % des émissions de gaz à effets de 
serre à 2030 (par rapport à 1990) et la neutralité carbone d’ici 
2050.

Dans ce contexte, l’Union européenne a pris d’importantes 
mesures pour construire un écosystème de finance durable. 
La « Taxonomie verte » en constitue un élément central, son 
objectif principal étant d’identifier et de favoriser les inves-
tissements vers les activités durables.

Le règlement (UE) 2020/852 du 18 juin 2020 et les actes délé-
gués qui l’accompagnent, communément appelés la Taxono-
mie verte, permettent une classification standardisée selon 
des critères scientifiques des activités économiques contri-
buant considérablement à la réalisation d’objectifs environ-
nementaux afin de relever l’ambition climatique fixée.

Six objectifs environnementaux ont ainsi été définis :
1.  atténuation du changement climatique ;
2.  adaptation au changement climatique ;
3.  utilisation durable et protection des ressources aqua-

tiques et marines ;
4.  transition vers une économie circulaire ;
5.  prévention et réduction de la pollution ;
6.  protection et restauration de la biodiversité et des éco-

systèmes.

(1) L’entité Laboratoire Angevin des Plantes est détenue par la société André Briant 
Jeunes Plants.

Sauf mention contraire, l’ensemble des données rela-
tives aux sociétés du Groupe figurant dans l’organigramme 
ci-dessus sont prises en compte pour le calcul des différents 
indicateurs contenu dans la Déclaration de performance ex-
tra-financière (DPEF).

GRAINES VOLTZ
1 rue Édouard Branly – 68000 Colmar

France

100 % GRAINES VOLTZ MAROC
118 Riad Salam – Agadir

Maroc

100 %
GRAINES VOLTZ DEUTSCHLAND

Hofer Strasse 22 – 93057 Regensburg
Allemagne

100 %
GRAINES VOLTZ ITALIA

24 Via Vittorio Emanuele – 20824 Lazzate

Italie

100 % PROGREF
15 chemin Rémy – 45570 Dampierre-en-Burly

France

100 %

65,16 %

ANDRÉ BRIANT JEUNES PLANTS
La Bouvinerie – 49124 St-Barthélemy-d’Anjou

France

LABORATOIRE ANGEVIN DES PLANTES (1)

La Bouvinerie – 49124 St-Barthélemy-d’Anjou
France
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 n Obligation de reporting

Dans cette optique, la taxonomie verte impose de publier 
les parts de ventes (chiffre d’affaires), de dépenses d’inves-
tissements (CAPEX) et de dépenses d’exploitation (OPEX) 
associés à des activités économiques considérées comme 
durables par rapport aux 6 objectifs environnementaux cités 
ci-dessus.

À partir de l’exercice 2022-2023, il est imposé aux entre-
prises concernées de publier la part de leurs ventes, de leurs 
dépenses d’investissements et de leurs dépenses d’exploita-
tion dites « durables », c’est-à-dire respectant le ou les cri-
tères(s) technique(s) associé(s) à chacune des activités éli-
gibles. Une activité considérée comme durable est défi nie 
par le règlement taxonomie comme :
•  contribuant substantiellement à atteindre l’un des six ob-

jectifs environnementaux ;
•  ne présentant aucun préjudice porté aux cinq autres objec-

tifs environnementaux ;
•  respectant les garanties sociales minimales.

 n Résultats 2023-2024

1 – Chiffre d’affaires

Les activités générant du chiffre d’affaires pour le Groupe 
GRAINES VOLTZ portent essentiellement sur distribution 
de semences et jeunes plants floraux, potagères et de pépi-
nière, pour un chiffre d’affaires total s’élevant à 134 millions 
d’euros à fin septembre 2024. Or, dans le cadre des deux pre-
miers objectifs d’atténuation et d’adaptation au changement 
climatique applicables à partir de l’exercice 2022, la Com-
mission européenne a priorisé les activités les plus contri-
butives à l’émission de gaz à effet de serre (par rapport aux 
scopes 1 et 2) et n’a pas couvert l’ensemble des secteurs de 
l’économie au sein des premiers règlements délégués. Ainsi, 
ces activités ne sont pas éligibles pour cet exercice de re-
porting.

Pour cette raison, le taux d’éligibilité du chiffre d’affaires de 
GRAINES VOLTZ est de 0 %. D’autre part, en raison de l’ab-
sence de chiffre d’affaires éligible, les dépenses d’investis-
sement (CAPEX) et les dépenses d’exploitation considérées 
(OPEX) sont essentiellement des postes qui ne sont pas 
directement associés aux activités de production mais qui 
peuvent permettre à l’activité principale de contribuer à l’at-
ténuation du réchauffement climatique.

2 – CAPEX

Les CAPEX de l’exercice 2023-2024 s’élèvent à 10,3 millions 
d’euros (vs. 12,9 millions d’euros 30 septembre 2023). Les 
investissements alignés au sens du règlement taxonomie 
feront l’objet d’un travail spécifique au cours du prochain 
exercice..

3 – OPEX

Le règlement sur la taxonomie s’appuie sur une définition 
réduite des OPEX. Celles-ci sont principalement composées 
des coûts qui se rapportent à la recherche et au développe-
ment, aux mesures de rénovation des bâtiments, aux loca-
tions à court terme, à l’entretien et aux réparations, ainsi qu’à 
toute autre dépense directe liée à l’entretien quotidien des 
actifs liés à des immobilisations corporelles par l’entreprise.

Les travaux d’analyse menés par GRAINES VOLTZ ont ainsi 
conclu à la non-matérialité de l’indicateur et donc à l’exemp-
tion de reporting de l’indicateur pour l’exercice se clôturant 
au 30 septembre 2024.
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Critères de contribution substantielle Critères d’absence de préjudice important 
(DNSH -Does not significantly harm)

Activités économiques

Codes activités

Total OPEX

Part des OPEX

Atténuation du 
changem

ent 
clim

atique

Adaptation du 
changem

ent 
clim

atique

Ressources 
aquatiques et 
m

arines

Économ
ie 

circulaire

Pollution

Biodiversité et 
écosystèm

es

Atténuation du 
changem

ent 
clim

atique

Adaptation du 
changem

ent 
clim

atique

Ressources 
aquatiques et 
m

arines

Économ
ie 

circulaire

Pollution

Biodiversité et 
écosystèm

e

Garanties 
m

inim
ales

Part OPEX 
alignée sur 
la taxonomie 
Années N

Catégorie 
« actvité 
habilitante »

Catégorie 
« activité 
transitoire »

A. ACTIVITÉS ÉLIGIBLES À LA TAXONOMIE

A.l Activités durables sur le plan environnemental (activités alignées sur la taxonomie) 0 0 %

4.1 Production d’électricité au moyen de la technologie solaire photovoltaïque 0 0 %

4.25 Production de chaleur/froid par utilisation de chaleur fatale 0 0 %

4.8 Production d’électricité par bioénergie 0 0 %

5.5 Collecte et transport de déchets non dangereux triés à la source 0 0 %

5.9 Valorisation matière à partir de déchets non dangereux 0 0 %

7.5 Services d’urgence – Intervention matières dangereuses 0 0 %

9.6 Activités de remédiation 0 0 %

10.1 Assurance autre que sur la vie : couverture des dangers liés au climat 0 0 %

13.3 Traitement des déchets dangereux 0 0 %

13.4 Traitement de déchets dangereux pour valorisation matière 0 0 %

13.7 Dépollution et démantèlement d’équipements en fin de vie 0 0 %

13.8 Tri et valorisation matière des déchets non dangereux  0 0 %

CA des activités durables sur le plan environnemental (alignées sur la taxonomie}  0 0 %

A.2 Activités éligibles à la taxonomie mais non durables sur le plan 
environnemental (non alignées sur la taxonomie) 

0 0 %

4.25 Production de chaleur/froid par utilisation de chaleur fatale  0 0 %

5.5 Collecte et transport de déchets non dangereux triés à la source  0 0 %

5.9 Valorisation matière à partir de déchets non dangereux 0 0 %

13.3 Traitement des déchets dangereux 0 0 %

13.4 Traitement de déchets dangereux pour valorisation matière 0 0 %

13.8 Tri et valorisation matière des déchets non dangereux 0 0 %

CA des activités éligibles à la taxonomie mais non durables sur le plan 
environnemental (non alignées sur la taxonomie} 

0 0 % 

TOTAL (A.1 + A.2) 0 0 %

B. ACTIVITÉS NON ÉLIGIBLES À LA TAXONOMIE

CA des activités non éligibles à la taxonomie 100 100 %

TOTAL (A+ B) 100 100 %
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Critères de contribution substantielle Critères d’absence de préjudice important 
(DNSH -Does not significantly harm)

Activités économiques

Codes activités

CA absolu

Part du CA

Atténuation du 
changem

ent 
clim

atique

Adaptation du 
changem

ent 
clim

atique

Ressources 
aquatiques et 
m

arines

Économ
ie 

circulaire

Pollution

Biodiversité et 
écosystèm

es

Atténuation du 
changem

ent 
clim

atique

Adaptation du 
changem

ent 
clim

atique

Ressources 
aquatiques et 
m

arines

Économ
ie 

circulaire

Pollution

Biodiversité et 
écosystèm

e

Garanties 
m

inim
ales

Part du CA 
alignée sur 
la taxonomie 
Années N

Catégorie 
« actvité 
habilitante »

Catégorie 
« activité 
transitoire »

A. ACTIVITÉS ÉLIGIBLES À LA TAXONOMIE

A.l Activités durables sur le plan environnemental (activités alignées sur la taxonomie) 0 0 %

4.1 Production d’électricité au moyen de la technologie solaire photovoltaïque 0 0 %

4.25 Production de chaleur/froid par utilisation de chaleur fatale 0 0 %

4.8 Production d’électricité par bioénergie 0 0 %

5.5 Collecte et transport de déchets non dangereux triés à la source 0 0 %

5.9 Valorisation matière à partir de déchets non dangereux 0 0 %

7.5 Services d’urgence – Intervention matières dangereuses 0 0 %

9.6 Activités de remédiation 0 0 %

10.1 Assurance autre que sur la vie : couverture des dangers liés au climat 0 0 %

13.2 Collecte et transport de déchets dangereux 0 0 %

13.3 Traitement des déchets dangereux 0 0 %

13.4 Traitement de déchets dangereux pour valorisation matière 0 0 %

13.7 Dépollution et démantèlement d’équipements en fin de vie 0 0 %

13.8 Tri et valorisation matière des déchets non dangereux  0 0 %

CA des activités durables sur le plan environnemental (alignées sur la taxonomie} 0 0 %

A.2 Activités éligibles à la taxonomie mais non durables sur le plan 
environnemental (non alignées sur la taxonomie) 

0 0 %

3.14 Fabrication de produits chimiques organiques de base 0 0 %

5.5 Collecte et transport de déchets non dangereux triés à la source 0 0 %

9.6 Activités de remédiation 0 0 %

13.2 Collecte et transport de déchets dangereux 0 0 %

13.3 Traitement des déchets dangereux 0 0 %

13.4 Traitement de déchets dangereux pour valorisation matière 0 0 %

13.8 Tri et valorisation matière des déchets non dangereux 0 0 %

CA des activités éligibles à la taxonomie mais non durables sur le plan 
environnemental (non alignées sur la taxonomie} 

0 0 % 

TOTAL (A.1 + A.2) 0 0 %

B. ACTIVITÉS NON ÉLIGIBLES À LA TAXONOMIE

CA des activités non éligibles à la taxonomie 100 100 %

TOTAL (A+ B) 100 100 %
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Critères de contribution substantielle Critères d’absence de préjudice important 
(DNSH -Does not significantly harm)

Activités économiques

Codes activités

CapEx absolues 
en k€

Part des CapEx

Atténuation du 
changem

ent 
clim

atique

Adaptation du 
changem

ent 
clim

atique

Ressources 
aquatiques et 
m

arines

Économ
ie 

circulaire

Pollution

Biodiversité et 
écosystèm

es

Atténuation du 
changem

ent 
clim

atique

Adaptation du 
changem

ent 
clim

atique

Ressources 
aquatiques et 
m

arines

Économ
ie 

circulaire

Pollution

Biodiversité et 
écosystèm

e

Garanties 
m

inim
ales

Part OPEX 
alignée sur 
la taxonomie 
Années N

Catégorie 
« actvité ha-
bilitante »

Catégorie 
« activité 
transitoire »

A. ACTIVITÉS ÉLIGIBLES À LA TAXONOMIE

A.l Activités durables sur le plan environnemental (activités alignées sur la taxonomie) 0 0 %

4.25 Production de chaleur/froid par utilisation de chaleur fatale 0 0 %

4.8 Production d’électricité par bioénergie 0 0 %

5.5 Collecte et transport de déchets non dangereux triés à la source 0 0 %

5.9 Valorisation matière à partir de déchets non dangereux 0 0 %

7.5 Services d’urgence – Intervention matières dangereuses 0 0 %

8.2. Programmation, conseil et autres activités informatiques 0 0 %

9.6 Activités de remédiation 0 0 %

13.2 Collecte et transport de déchets dangereux 0 0 %

13.3 Traitement des déchets dangereux 0 0 %

13.4 Traitement de déchets dangereux pour valorisation matière 0 0 %

13.7 Dépollution et démantèlement d’équipements en fin de vie 0 0 %

13.8 Tri et valorisation matière des déchets non dangereux  0 0 %

CA des activités durables sur le plan environnemental (alignées sur la taxonomie}  0 0 %

A.2 Activités éligibles à la taxonomie mais non durables sur le plan 
environnemental (non alignées sur la taxonomie) 

0 0 %

3.14 Fabrication de produits chimiques organiques de base 0 0 %

5.5 Collecte et transport de déchets non dangereux triés à la source  0 0 %

9.6 Activités de remédiation 0 0 %

13.3 Traitement des déchets dangereux 0 0 %

13.4 Traitement de déchets dangereux pour valorisation matière 0 0 %

CA des activités éligibles à la taxonomie mais non durables sur le plan 
environnemental (non alignées sur la taxonomie} 

0 0 % 

TOTAL (A.1 + A.2) 0 0 %

B. ACTIVITÉS NON ÉLIGIBLES À LA TAXONOMIE

CA des activités non éligibles à la taxonomie 100 100 %

TOTAL (A+ B) 100 100 %
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15. Rapport de l’Organisme Tiers Indépendant
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Aux actionnaires,

En notre qualité de Commissaire aux comptes Durabilité de votre société, inscrit sur la liste 
mentionnée au II de l’article L. 821-13 du Code de commerce, n° 1100090637, nous avons mené 
des travaux visant à formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée 
sur les informations historiques (constatées ou extrapolées) de la déclaration de performance 

extra-financière, préparées selon les procédures de l’entité (ci-après le « Référentiel »), pour 
l’exercice clos le 30/09/2024 (ci-après respectivement les « Informations » et la « Déclaration 
»), présentées dans le Rapport de gestion en application des dispositions des articles L. 225-
102-1, R. 225-105 et R. 225-105-1 du Code de commerce.

Conclusion
Sur la base des procédures que nous avons mises en œuvre, telles que décrites dans la partie 
« Nature et étendue des travaux », et des éléments que nous avons collectés, nous n’avons 
pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que la déclaration 

de performance extra-financière est conforme aux dispositions réglementaires applicables 
et que les Informations, prises dans leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, 
conformément au Référentiel.

Préparation de la déclaration de performance extra-financière
L’absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pra-
tiques établies sur lesquels s’appuyer pour évaluer et mesurer les Informations permet d’utili-
ser des techniques de mesure différentes, mais acceptables, pouvant affecter la comparabi-
lité entre les entités et dans le temps.

Par conséquent, les Informations doivent être lues et comprises en se référant au Référentiel 
dont les éléments significatifs sont présentés dans la Déclaration.

Limites inhérentes à la préparation des informations
Comme indiqué dans la Déclaration, les Informations peuvent être sujettes à une incertitude 
inhérente à l’état des connaissances scientifiques ou économiques et à la qualité des données 

externes utilisées. Certaines informations sont sensibles aux choix méthodologiques, hypo-
thèses et/ou estimations retenues pour leur établissement et présentées dans la Déclaration.

Responsabilité de l’entité
Il appartient à la direction de : 
•  sélectionner ou d’établir des critères appropriés pour la préparation des Informations ;
•  préparer une Déclaration conforme aux dispositions légales et réglementaires, incluant une 

présentation du modèle d’affaires, une description des principaux risques extra-financiers, 
une présentation des politiques appliquées au regard de ces risques ainsi que les résultats 
de ces politiques, incluant des indicateurs clés de performance et par ailleurs les informa-
tions prévues par l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxonomie verte) ;

•  préparer la Déclaration en appliquant le Référentiel de l’entité tel que mentionné ci-avant ; 
ainsi que

•  mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement des Informa-
tions ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs.

La Déclaration a été établie par votre Directeur général.
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Responsabilité de l’organisme tiers indépendant : Commissaire aux comptes Durabilité
Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une 
conclusion d’assurance modérée sur :
•  la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à l’article R. 225-105 du Code de 

commerce ;
•  la sincérité des informations historiques (constatées ou extrapolées) fournies en applica-

tion du 3° du I et du II de l’article R. 225 105 du Code de commerce, à savoir les résultats des 
politiques, incluant des indicateurs clés de performance, et les actions, relatifs aux princi-
paux risques.

•  Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les Informations 
telles que préparées par la direction, nous ne sommes pas autorisés à être impliqués dans 
la préparation desdites Informations, car cela pourrait compromettre notre indépendance.

Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur :
•  le respect par l’entité des autres dispositions légales et réglementaires applicables (notam-

ment en matière d’informations prévues par l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxono-
mie verte), de plan de vigilance et de lutte contre la corruption et l’évasion fiscale) ;

•  la sincérité des informations prévues par l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 (taxonomie 
verte) ;

•  la conformité des produits et services aux réglementations applicables.

Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions des articles A. 
225-1 et suivants du code de commerce, et à la doctrine professionnelle de la Compagnie na-
tionale des Commissaires aux comptes relative à cette intervention, notamment l’avis tech-

nique de la Compagnie nationale des Commissaires aux comptes, Intervention du commis-
saire aux comptes – Intervention de l’OTI - Déclaration de performance extra-financière, tenant 
lieu de programme de vérification et à la norme internationale ISAE 3000 (révisée).

Indépendance et contrôle qualité
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 821-28 du Code de 
commerce et le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux comptes. Par ail-
leurs, nous avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et 

des procédures documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires 
applicables, des règles déontologiques et de la doctrine professionnelle de la Compagnie na-
tionale des Commissaires aux comptes relative à cette intervention.

Moyens et ressources
Nos travaux ont mobilisé les compétences de 3 personnes et se sont déroulés entre 07 oc-
tobre 2024 et 27 janvier 2025 sur une durée totale d’intervention de 8 jours d’interventions.

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos spécia-
listes en matière de développement durable et de responsabilité sociétale. Nous avons mené 
une dizaine d’entretiens avec les personnes responsables de la préparation de la Déclaration, 
représentant notamment les directions générales, administration et finances, gestion des 
risques, conformité, ressources humaines, santé et sécurité, environnement et achats.
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Nature et étendue des travaux
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en 
compte le risque d’anomalies significatives sur les Informa-
tions.

Nous estimons que les procédures que nous avons menées en 
exerçant notre jugement professionnel nous permettent de 
formuler une conclusion d’assurance modérée :
•  nous avons pris connaissance de l’activité de l’ensemble 

des entités incluses dans le périmètre de consolidation et 
de l’exposé des principaux risques ; 

•  nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel 
au regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa fiabilité, 
sa neutralité et son caractère compréhensible, en prenant 
en considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du 
secteur ; 

•  nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque caté-
gorie d’information prévue au III de l’article L. 225-102-1 du 
Code de commerce en matière sociale et environnemen-
tale, ainsi que de respect des droits de l’homme et de lutte 
contre la corruption et l’évasion fiscale ; 

•  nous avons vérifié que la Déclaration présente les informa-
tions prévues au II de l’article R. 225-105 du Code de com-
merce lorsqu’elles sont pertinentes au regard des princi-
paux risques ; 

•  nous avons vérifié que la Déclaration présente le modèle 
d’affaires et une description des principaux risques liés à 
l’activité de l’ensemble des entités incluses dans le péri-

mètre de consolidation, y compris, lorsque cela s’avère per-
tinent et proportionné, les risques créés par ses relations 
d’affaires, ses produits ou ses services ainsi que les poli-
tiques, les actions et les résultats, incluant des indicateurs 
clés de performance afférents aux principaux risques  ;

•  nous avons consulté les sources documentaires et mené 
des entretiens pour :

 -  apprécier le processus de sélection et de validation des 
principaux risques ainsi que la cohérence des résultats, 
incluant les indicateurs clés de performance retenus, au 
regard des principaux risques et politiques présentés, et

 -  corroborer les informations qualitatives (actions et ré-
sultats) que nous avons considéré les plus importantes 
présentées en Annexe 1. Pour certains risques, tels que 
la lutte contre la corruption, lutte contre l’évasion fiscale, 
protection des données personnelles, nos travaux ont été 
réalisés au niveau de l’entité consolidante, pour les autres 
risques, des travaux ont été menés au niveau de l’entité 
consolidante et dans une sélection d’entités ;

•  nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre 
consolidé, à savoir l’ensemble des entités incluses dans 
le périmètre de consolidation conformément à l’article 
L. 233-16 du Code de commerce, avec les limites précisées 
dans la Déclaration ;

•  nous avons pris connaissance des procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques mises en place par l’enti-

té et avons apprécié le processus de collecte visant à l’ex-
haustivité et à la sincérité des informations ;

•  pour les indicateurs clés de performance et les autres ré-
sultats quantitatifs que nous avons considéré les plus im-
portants présentés en Annexe 1, nous avons mis en œuvre :

 -  des procédures analytiques consistant à vérifier la cor-
recte consolidation des données collectées ainsi que la 
cohérence de leurs évolutions ;

 -  des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres 
moyens de sélection, consistant à vérifier la correcte ap-
plication des définitions et procédures et à rapprocher 
les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été 
menés auprès d’une sélection d’entités contributrices et 
couvrent entre 61 et 100 % des données consolidées sé-
lectionnées pour ces tests ;

•  nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la Décla-
ration par rapport à notre connaissance de l’ensemble des 
entités incluses dans le périmètre de consolidation.

Les procédures mises en œuvre dans le cadre d’une mission 
d’assurance modérée sont moins étendues que celles requises 
pour une mission d’assurance raisonnable effectuée selon la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des Com-
missaires aux comptes ; une assurance de niveau supérieur au-
rait nécessité des travaux de vérification plus étendus.

Fait à Le Mans, le 28 janvier 2025

Société Alcé Expertise

Aurélie Jaeg
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ANNEXE 1

 X INFORMATIONS QUANTITATIVES VÉRIFIÉES 

 n Thématique sociale
•  Nombre de personnes présentes au 30/09 (CDI, CDD, alter-

nants…).
•  Nombre de personnes présentes en CDI 30/09, part des CDI 

dans les effectifs.
•  Nombre de saisonniers au 30/09.
•  Nombre de femmes en CDI au 30/09, part des femmes dans 

les CDI.
•  Nombre de cadres en CDI au 30/09, part des cadres dans 

les CDI.
•  Nombre de femmes cadres en CDI au 30/09, part des 

femmes dans les cadres en CDI.
•  Nombre de recrutements de salariés permanents sur l’an-

née.
•  Pourcentage de recrutements.
•  Nombre de départs de salariés permanents sur l’année.
•  Pourcentage de départs.
•  Nombre de personnes en situation de handicap CDI.
•  Nombre d’accidents de travail avec arrêt.
•  Taux de fréquence des accidents du travail.
•  Taux de gravité des accidents du travail.
•  Nombre d’heures de formation.

 n Thématique environnementale :
•  Consommation d’énergie.
• Consommation totale d’électricité.
• Consommation totale de pétrole.
• Consommation totale de gaz.
•  Consommation d’énergie renouvelable produite ou ache-

tée.
•  Consommation totale de gaz réfrigérant pour les chambres 

froides kg.
•  Consommation d’eau en m3.
•  Total des émissions de CO2eq.
•  Tonnage de déchets dangereux en tonnes, Tonnage de dé-

chets dangereux recyclés ou valorisés.
•  Tonnage de déchets non dangereux en tonnes, Tonnage de 

déchets non dangereux recyclés ou valorisés.
•  Nombre de voitures utilisées (vérification processus),
•  Nombre de voitures électriques utilisées.
•  Nombre de voitures essences utilisées (vérification pro-

cessus).

 n Thématique sociétale :
•  Montant du Crédit d’impôt recherche.

 X INFORMATIONS QUALITATIVES VÉRIFIÉES :
• Index égalité.
•  Certifications : certification Eco-cert, certification MP-

SECAS, certification Horticole Plante Bleue « Haute Valeur 
Environnementale », certification GLOBAL GAP General 
Regulations.

•  Rapport d’hameçonnage cyberattaque.
•  Charte informatique.
•  Charte RGPD.
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